
 

   

    

  
   

      

 

 

 

Chauffage à plein régime

Le froid
Au SERVICE des COMTESde FRONTENAC- MEGANTIC - COMPTON PYovOqUe deS
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Contrat de 597,000$

Construction imminente de l’édifice
de la Sûreté du Québec

débuts
‘d'incendies
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Le futur immeuble de la sireté du Québec dlac-Mégaitie ressemblera en tout point à celui abritant le détachement de St-Georges reclOg‘e%ne
de Beauce, inauguré en août 1980. II sera construit au nord de la ville le long de la rue Laval, voisin du Marché Grimard. PSNPEUR
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Le conseil de ville adoptedeux
| nouvelles taxes d'affaires —

A 1882 - 1982
Lancement officiel des Fêtes

du

“ CENTENAIRE
de FRONTENAC

Ald
X Xx Là

“Sucre du Pays-Inc” investira
338000$àHampden

Expansion Urbaine timitée
- à 13 nouvelles constructions

en 1981
X. X

Hockey-Épongeg --
… St-Gédéon ravit le championnat

de la saison
UN RECUL D'UN SIÈCLE POUR LE CONSEIL MUNICIPAL na ta 6y 8-1

- Rencontre “Parents - Maîtres”
mercredi 27 janvier àla
Polyvalente Montignac-

C'EST COMMECELA QU'ON VIVAIT LES ASSEMBLÉES

DU CONSEIL MUNICIPAL DE FRONTENAC EN. 1882
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CARTES PROFESSIONNELLES
 

 

 

GREFFARD et AUBUT ANDRE TURGEON Dewey ZAOR & Jean-Claude BOUTIN
8A LLL rs .

PierreGRECEARDeAc AVOCAT et PROCUREUR et "

2 Front Lt a7 35 WELL! NORD. Suiteve OCA TH. SDT SIS rueFeCME ne Té.: 583-14 Hans Ero Te. 019}
LAC-MEGANTIC

 

 

 

 

51+ Frontenac, tel. 83 3214
Lac Mugantic, G6B 142

ARPENTEUR GEOMETRE

4332 Baie des Sables - G4B IRS - Lac-Mégantic
4. (819) 503-393

5109 Frontenac  LAC-MEGANTIC
583-3833   

 

4 CHIRURGIENS-DENTISTES

François DORE  Pierre-G. PICARD PARADIS, GIGUERE et PAIEMENT ARPENTEUR-GEOMLS |
AVOCATS et PROCUREURS : Claude PARADIS, RobertGIGUERE

a etRose-Anne PAIEMENT MICHEL GUAY
e Bureau à Aide Jur«dique AVOCATS

 

 

    DR GERALD BOLDUC. d.d.s.
CHIRURGIEN DENTISTE

DR JEAN ROY, dd. Dr Bernard CHAMPAGNE,d.m.d.

 

  

 

  

 

  

 

CHIRURGIEN DENTISTE Sur rendez vous 900 à midi DENTISTE
Sur rendez vous: 8h00 à midiet 1h30 à Sh00 Mercredi et samedi exceptés 2h00 à 5h00 et

Mercredi et samedi exceptés 7h00 à 9h00 6312 rue Saiaderry LAC-MEGANTIC sou
4312 Sataberry LAC-MEGANTIC T4.: 58-208 2544 Milette 583-1026 Lac-Mégantic

    

 

. COMPTABLES

MICHEL COUTURE, C.G.A., FERNAND GRONDIN, C.G.A.
COMPTABLE GENERAL LICENCIE

BÉLANGER, HÉBERT & Associés
COMPTABLES AGREES - CHARTERED ACCOUNTANTS COMPTABLE GENERAL LICENCIE

        
$ 45. 151e Rue Est, Tel [418] 227 0022x 5330, boul. des Vétérans, Lac-Mégantic (819) 583-0611 ST GEORGE ne oeioe 185 Beauharnols LUNDI - MARDI

' 234, rue Dufterin, Sherbrooke (B19) 563-2331 aTa. Ce LAESELOUE Tel SHERBROOKE LAC-MEGANTIC
511, 1re Avenue, Asbestos (819) 879-5459 150 7080 14101 359 6436. (819) 569-3579   
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APPELS D'URGENCE
POMPIERSPOLICE 583-1234 GuQUEBEC 583-1710  ST0SEPH 583-0330
AMBULANCE 583-3636 URGENCE SOCIALE: faites 0 et demandez 60280

DENTUROLOGISTES

THEBERGE, DAIGLE, GRONCIN '& HOUDE
et Ass, comptables agréés

4516 rue Laval - LAC-MEGANTIC - (819) 583-4363
G68 ICY  

  

(819) 583-2673

  

 

CLINIQUE DE DENTUROLOGIE LAC-MEGANTIC ENR. JEAN-ROCK THIBAUDEAU, d.d. DENTUROLOGISTERoger Dumas, d.d. eteraurendezvous Guy Perreault, d.d. penSeDeTE
4639 rue Laval 583-0669 LAC-MEGANTIC 10, ave Carter, LtGuadaloupe 654422

 

INGENIEURS-CONSEILS ) URBANISTES

 

 

+ PLANIFICATION REGIONALE
* URBANISME (aménagement)Lemieux, Royer

Donaldson, Fields & Ass.
INGEN/EURS - CONSEILS

Système d'aqueduc et d'égouts
Travaux municipaux - Structures

- 5240 bout. des Vétérans 144 nord, rue Vimy
Lac-Mégantic Raymond Demers, ing. Sherbrooke
(819) 583-2431 |Raymond Cadieux tp. (819) 562-3876

BM CHIROPRATICIENS

Clinique Chiropratique Lac-Mégantic
GUY LAJEUNESSE, d.c.

DOCTEUR en CHIROPRATIQUE

Lac-Mégantic Tüt.: 503-0123

urbain et rurai)
« ENVIRONNEMENT

Mario LEBEAU,
glogr. M. URB., AQ.U.

Urbanitek . Raymond CADIEUX,
5240 boul. des Vétérans tech professionnel
AeMaganic 150 rus Vimy Nord. Sherbrooke
(819) 583-2431 11800) 567-6927 (sans frais)

MEDECINS TS

CLINIQUE MEDICALE LAC-MEGANTIC
Médecine familiate, Pédiatrie - Obstétrique Heures oe vureau sur rendez-vous 563-3343

 

4%Laval  
 

 

 

 5256, rue Frontenac Lac-Mégantic Pour médecin de garde, compesez

WOBURNDr Daniel Brochu, m.d., MCECC SAS1SES
Dr Normand Dussault, m.c. LM.C.C. re pai

Jeudi soir

Dr PIERRE LAVIGNE mo. recs.
CHIRURGIEN GENERAL

5256 Frontenac, suite 101
Lac-Mégantic 583-3118

Dr Pierre Marchand, m.d. 583-3216
Dr Marc-René Nogue, m.d., LM.C.C. 583-3516
Dr Gérard Chaput, m.d., CM.F.C. 7

Co NOTAIRES

DENIS BELANGER L. L. BOURQUE
NOTAIRE NOTAIRE

   

 

Daniel DROUIN & Alain TALBOT
NOTAIRES

Me Drouin est cessonnaire des grettes des
notaires C E. Côté et DeLourdes Lippé

4977 Laval LAC-MEGANTIC Te. 583-0787

- Rue Principaie
cP.y

5335 rve Froatenac f
Edifice Bourque

LAMBTON
Tél. : [410] 408.7254

 

 

VEILLEUX, BOULANGER ot PERINET
NOTAIRES et CONSEILLERS JURIDIQUES
5174, Frentensc, LAC-MEGANTIC, 583-3141

p21aaire

bd

Jean-Paul Normand. notaire
$256 rue Frontenac tél. 583-4442
{edifice Ph. C. Charron) LAC-MEGANTIC

    

DR MARCEL COUTURE, o.d.
OPTOMETRISTE

DR PIERRE OLIVIER
MEDECIN VETERINAIRE

9078 ree Frontenac i
[owr. | 383-3232

J.-P. PARADIS,d.e.c., l.sc.0.
Docteur en ie

Examen de ia vue Verres de contact

5035 boul

Pour rendez-vous, signalez
5050 rue Frontense
5058 rue Frontense

Loc-Mégantic
‘rés. | 563-2231Bureaux 563-0404 des Vétérans  
   

L'acteur américain Victor Buono a été trouvé mort
sa résidence de causes naturelles,

, . = = ;

Un prototype d’une automobile dotée d’un moteul
fabriqué en céramique a été présenté par deux compagni
japonaises. Sa consommation d'essence serait de 309
moins élevée que les véhicules actuellement sur le march
On étudiera le coût et les problèmes de fabrication avant
d'envisager une production commerciale de cette voiture

“ = + 3

L'URSS a procédé en 1981 à d’importantes vente
d’or, ce qui a fait baisser le prix de ce métal précieux dan
des proportions assez importantes. Selon les experts, le
soviétiques ont dû agir ainsi afin de se procurer des devised
pour acquérir des céréales et aider l’économie polonaise.

. . = 3 }

Le fisc fédéral a procédé a une vaste enquéte du trans
port scolaire en 1981. Quelque 750 dossiers ont été vérifiés.

- “ = =

Selon des statistiques publiés parle ministère de l’Edu-
cation de l'Ontario, les inscriptions aux cours donnés en
français dans les écoles secondaires de cette province ont
atteint leur niveaule plus bas depuis neufans et ce malgré
l'ouverture de six écoles &mplètementfrançaises l'an der-
nier.

* + *

Selon les dernières statistiques du département du Tra-F
vail des Etats-Unis, environ 9.5 millions d’Américains en J
âge de travailler sont en chômage. Selon oette même source, À
1.2 million de chômeursont renoncéà chercher un emploi,
convaincus qu’ils n’en trouveront pas.

* * »

La radio francaise de Radio-Canada a décidé de ne I¥
plus maintenir de correspondants à l'étranger. Cette ;-
mesure entrera en vigueur en juin prochain alors qu’on
emploiera uniquement des pigistes à l’étranger.

. =“ +* *

La firme mexicaine Covitur vient d’octroyer un
contrat de 1.5 million $ à la société Bombardier pour des
isolateursde rails destinés aux nouvelles lignes de métro qui
doivent être construites sous peu à Mexico.

= + *

Les-communications directes entre Gibraltar et leter
ritoire espagnol seront rétablies le 20 avril. Cette décision
met fin à un blocus espagnol d'une durée de'douæ-ans. |

+= LJ .

Après avoir heurté un pont à Washington, quelques
secondes après son décollage, un Boeing 737 a sombré dans
le fleuve Potomac. La catastrophe a causé la mort d’au -
moins 75 personnes.

s 5 $&

La vaguede froid qui s’est abattue surles Etats-Unisa
fait des ravages dansles immenses plantations d'agrumes r
‘de la Floride. Des records de froid ont été atteints dans * ;
plusieurs états. D'abondantes chutes de neigeet la poudre- #f
rie ont rendu les routes impraticables. Des milliers de per-
sonnes ont été privées d'électricité et de chauffage.

se .s

La nouvelle sensation du ski féminin, la descendeuse
de 23 ans Gerry Sorensen, a remporté deux victoires en 24
heures dans des épreuves pour la coupe du monde à Grin-
delwald, enSuisse. Elle s’avère dont une grandefavorite
aux championnats du monde qui auront lieu à la fin du
mois en Autriche.

= = »

Les Bengals de Cincinnatiet les 49ers de San Francisco
se rencontreront dans la 16e grandeclassique annuelle de
football américain après avoir défait les Chargers de San
Diego ct les Cowboys de Dallas.

* =» +#*

L'Assemblée nationale a adopté à l’unanimité un pro- |
jet de loi qui metfin temporairementà la grève du transport *
en communà Montréal, commencée jeudi soir à minuit. Le ®
projet immédiatement sanctionné par le lieutenant- . ’
gouverneurinterdit la grève oule lock-out jusqu’au 11 mai |
prochain. La loi demandeégalementla poursuite des négo- 3
ciations. .

* * +»

Les 35 marchands d’un centre commercial à Wester-. ‘
ville, Ohio, ont trouvé une solution très simple au problème
du volà l’étalage. Chacun possède unsifflet et lorsque l'on
constate qu’un voleur s'empare de quelque chose,il souffle .
danslesifflet, ce quiattire l’aide des commis des magasins
voisins. Depuis la mise en vigueur de ce systèmed'avertisse- -
ment,les voleurs ont quitté la place pouraller ailleurs, où la :
résistance est moins grande.

+. +* *

Le premier ministre P.E. Trudeaus'est rendu au Mexi-
que où il a inauguré officiellement la nouvelle ambassade
du Canada toute de marbre et de pierres. Cette troisième -
visite officielle du premier ministre en un an a été marquée
par l'accent qui a été mis sur les relations commerciales
entre les deux Etats.

* +* *

Un timbre en l’honneur de Terry Fox sera émis le 13
avril prochain pour perpétuer le souvenir de ce jeune
homme de 20 ans qui avait entrepris au printempsde 1980
de traverser le Canada au pas de course dans le but de
ramasserdes fonds pourla recherchesurle cancer. Amputé
d’une jambe à cause de ce terrible fléau, il avait dû inter-
rompre sa course lorsque le cancer s’était propagé à ses
poumons.Il est décédé le 28 juin 1981.

e = 9

La Société des Postes perpétuera aussi le souvenir de
l’ex-gouverneur général du Canada M. Jules Léger dont un
timbre à sa mémoire sera émis le 2 avril.
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Lancement officiel des Fétes du Centenaire de Frontenac

Un recul d'unsiècle pour
le Conseil municipal

Frontenac 1882. Dansla salle municipale,
table pour régler les problèmes du village,
côtoient le vieux crucifix de boisqui devr

. Ce décor historique ct
ces personnages d'antan

“ne pouvaient pas mieux
servir de toile de fond pour
le lancement officiel des
Fêtes du Centenaire de

Frontenac qui s'est effec-

tué le- 5 janvier dernier à

l’hôtel deville de I'endroit.

Les acteurs: les mem-
bres actuels du conseil
municipal, tous en pleine
forme et costumés à l'an-

cienne, chacun jouant son

rôle d'agréable façon:
mais aussi, dans la salle,

les ‘’bougonneux’* de

1882, ces éternels mécon-

tents qui, à cette époque,
représentaient l'opposi-

tion officielle et bruvante

BRIGITTE PERRON

 

Duchesse des Loisirs de Fronte-
nac. Son intendant: M. Jean
Rivière.

aux décisions du conseil.
Un recul d’un siècle

auquel ont d’ailleurs parti-
zipé les anciens membres
des conseils municipaux
antérieurs, les membres du
Comité du Centenaire de
Frontenac, le député fédé-
ral, M. Claude Tessier,
ainsi que le curé de la
paroisse, M. Charles H.
Doyle.

La séance de 1882 u per-

mis auprésident des Fêtes,
M. Pierre Bédard. d'inau-
gurer officiellement le
Centenaire de Frontenac
qui donnera lieu à diffé-
rentes manifestations
sociales. culturelles et

sportives qui devraient

Trépanier.

  
Duchesse des Sports d'hiver.
Son intendant: M. Jean-Guy

les conseillers en chemise d'étoffe du pays sont accoudés à une
à la lueur des lampesà l'huile. Au mur, des portraits d’ancêtres
ait bénir les sages décisions des élus municipaux.

connaître leur apogée en
Juin prochain.

“ L'atmosphère qui ré-
gnait déjà. le 5 janvier,

augure bien pourle succès

des Fêtes. auquel contri-

buent les duchesses Bri-
gitte Perron, des Loisirs de

Frontenac, Edith Turmel

des Sports d'Hiver et Bri-

gitte Audet des Activités

Féminines, qui ont été pré-
sentées ce soir-là par l’ani-

mateur Alain Perreault.

Un événement qui aura
"également permis à

Yolande Boulanger d'en-

tonnerle refrain officiel du
Centenaire.

Etant donné le succès de

cette séance à l'ancienne.

EDITH TURMEL

 

Bédard.

les acteurs ont bien voulu
faire revivre ces agréables
moments dimanche, le 31
janvier, à 20h00. à la salle”

de l’Hôtet de Ville de
Frontenac. Le public est

invité à v assister. moyen-

nant un prix d'entrée de
28.

* * +

En vue de la prépara-
tion de I'Album du Cente-
naire. les ftamilles™ qui

souhaitent v participer

soit en v publiant leur

arbre généalogique. des

photos de famille ou tout

autre document original,
sont priées de s'adresser à

Lucille Couture. en com-
posant 583-2153,

BRIGITTE AUDET

 

Duchesse des Activités Fémi-
nines. Son intendante: Jeanne

L'Écho de Frontenac, mardi, 26 janvier 19: -

 

C'est commecela qu'on vivait les assemblées du conseil municipal -

à Frontenac, en 1882.

 

Le député Claude Tessieret lecuré Charles-H. Doyle ont bien ri, avec toute l’assi
aux multiples facéties du conseil municipal de 1882:

 

a

Les grands chantiers de
construction de la dernière
décennie qui ont fait s’éri-
ger l'école polyvalente, le

bureau de poste du centre-
ville, le centre commercial

“et l’immeuble de trente
logements à loyer modi-

que, entre 1972 et 1980,

ont été suivis d’une
période d’accalmie en
1981 alors qu’une quin-

zaine de bâtiments nou-

veaux ontfait leur appari-

tion dans ‘la ville de

Lac-Mégantic au cours
des douze derniers mois.

Le département des Ser-
vices Techniques à l'Hôtel
de Ville déclare avoir émis

215 permis de construc-
tion en 1982 pour une
valeur de 2,763.512.73% ce
qui représente un marché
moins actif que ceux de
1980 et 1978, mais tout-de-
même légèrement supé-
‘leur à celui de 1979, une
innée où les coûts F

onstruction étaient géné-

‘alement _moins élevés

j''aujourd‘hui.

la conjoncture écono-

L'expansion urbaine limitée a

Mmique a continué d’affec-

ter le secteur domiciliaire,

limitant le nombre de nou-

velles constructions unifa-

miliales à neuf (9), dont

deux unités préfabriquées.
Au moment même où le

taux de vacances des loge-

ments est à son plus bas

niveau (27). aucun pro-
moteur na’ investi dans la

construction de maisons

d'habitation à logements

multiples, le nombre total

de logements ayant même
été réduit d’une unité.

Le rapport du directeur

du département, Robert
Mercier, indique que les

constructions nouvelles se

sont chiffrées à 1,56 mil-

lion $, dont 402.5008 cn
bâtiments résidentiels et
395,560$ pour l'érection
d'une nouvelle bâtisse

d'Hydro-Québec dans le

parc industriel, La compa-

gnie Bestar Ltée. avec un
rajout de 492,000$ à son
usine, et la Caisse Popu-

laire Ste-Agnés, avec un.
agrandissement de 133.-

000$ de sonsiège social sur
la rue Laval, complètent
presqu'à eux seuls le
tableau. °

Les entrepreneurs en

construction ont surtout
été appelés sur des travaux

de modifications et de

rénovations qui ont atteint

une valeur de 1.2 million $.

Les bâtiments résidentiels

ont nécessité des travaux

ce 619.0008, pour la plu-
part applicable au pro-

gramme de restauration
urbaine géré par la muni-

cipalité. Une somme de
236.0008 a également été
investi dans des rénova-

tions aux bâtiments com-
merciaux pour lesquelles

l'hôtel de ville à délivré 23
permis.

Le secteur industriel
s'est aussi livré à certains
travaux, les plus impor-
tants (100.0008) étant réa-
lisés par les Industries

Manufacturières Mégan-

tic à son usine dé la rue‘
Cliche!  

treize nouvelles constructions en 1981

Réponse du Conseil de Ville de

Lac-Mégantic àM. Serge Jacques
Suite à l'article paru dansl'Echo de Frontenac

du 12 janvier 1982 concernant l’implantation d’un

hôtel au Complexe Baie des Sables, le Conseil de

Ville de Lac-Mégantic désire, par la présente,

apporter certaines rectifications aux allégations

dontfait mention M. Serge Jacques dans cet article.

En effet, M. Serge Jacques a déclaré avoir
offert à la Ville de Lac-Mégantic une somme de

41,000.00$ pour l'achat d’un terrain situé sur le
complexe de Baie des Sablesà la fin de l'été 1981, et
que l'offre avait été repoussée par la Ville. Le

Conseil municipal refute ces allégations et désire
donner des éclaircissements à la population.

Dans un premier temps. la Ville de Lac-
Mégantic décidait par résolution du Conseil en

date du 17 mars 1981 de céder à M. Serge Jacques

par bail emphytéotique d’une durée de 99 ans un °

terrain sur le complexe Baie des Sables afin que

celui-ci puisse y ériger une auberge de 25 chambres

avec'tous les services. La Ville de Lac-Mégantic a
alors soumis cette résolution à la Commission

Municipale du Québec pour approbation. Celle-ci

a catégoriquementrefusé et a exigé que la Ville de

Lac-Mégantic vende le térrain à sa juste valeur
marchande. ,

Devant cette obligation de Québec. la Ville à

demandéà sesévaluateurs un rapport d'évaluatio

complet sur le terrain en question. Ceux-ci ontfix

la valeur marchandeduterrain et ses servitudes s’

rattachant, en date du 14 Mai 1981, à 42,850
Proposition fût alors faite à M. Jacques d'acheter|

terrain pour unesommede 41,000$ représentant|

justé valeur marchandeet celui-ci refusa cette pre

position du Conseil. Devant ce refus, le Conseil

alors décidé de demander des soumissions publ:

ques pour la vente de ce mêmeterrain pour un
somme minimale de 25,000$ mais aucune soumis
sion n'a été envoyée à la municipalité.

LeConseil de Ville de Lac-Mégantic croit qu

ces quelques éclaircissements rétabliront les fait

tels qu’ils se sont présentés dans ce dossier et per

mettent à la population méganticoise de voir que c

mêmeconseil est en faveur de tout développemer

économique. .
Croyant au développement touristique de |

région, le Conseil de Ville est conscient que tou

établissement d’auberge devillégiature et de min

congrès, quel que soit sa localisation, serait u
atout indispensable à l'accroissement de l’infras

tructure touristique de la région et encourage |

groupe de M. Serge Jacques à réaliser son proje

dans les plus brefs délais.

-
-
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Baie des Sables affecté

Nantes recherche une solution temporaire

Le site récréo-touristique de Baie des Sables est occasionnellement affecté par le

refoulement des eaux usées de la municipalité de Nantes qui se déversent dans un

ruisseau, jusqu'au lac Mégantic, à la hauteur de la plage publique, et ce depuis

que Nantes a cessé d'opérer, il y a quelques mois,sa station de pompage située sur

la rue Laval-Nord, à l’extrêmelimite de son territoire.

Les conséquences sur

l’environnement n’appa-
raissent pas encore alar-
mantes, mais ‘le conseil
municipal de Nantes a

quand même manifesté
son intention de remédier
temporairement à ce pro-

blème, en attendant quela

station soit définitivement
incluse dansle grand dos-
sier de l'assainissement

des eaux du bassin supé-
rieur de la rivière Chau-
dière, confié à la Société
Québécoise d’Assainisse-

ment des Eaux.

“Nous venons de man-

dater deux membres du
conseil municipal pour

étudier avec une firme
d’ingénieurs-conseils ce
qu’il nous en coûterait
pourrégler ce problème de

façon temporaire”’ a dé-
claré à,l'Echo le maire de
Nantes, M. Mario Gri-

mard.

La station de pompage

des eaux usées, installées il

y a à peine une dizaine
d'années, se ressent déjà

de I'usure du temps et cer-
taines pièces-maîtresses
devraient être changées afi

devraient être changées
afin d’assurer sa remise en
service. Nantes souhaitait
bien éviter d’entreprendre

des travaux de plusieurs
milliers de dollars avant

quela station ne soit prise

en charge par la Société
Québécoise d’Assainisse-

ment des eaux, sauf que le

dossier risque fort de ne

pas évoluer assez rapide-
ment pour garantir un
remède au problème avant

la saison estivale 1982.

“Nous ne pouvons pas

encore présumer des coûts
de tels travaux, mais il

demeure que nous avons

bien l'intention de faire

quelque choseafin d’éviter
que la situation se dété-

au problème de ses eaux usées
riore” a ajouté le maire
Grimard,et ce, deux jours

aprés que le conseil de

Ville de Lac-Mégantic ait

adopté une résolution
mettant la municipalité de

Nantes en demeure de pro-

céder “le plus rapidement
possible” a la remise en

marche des pompes de
refoulement des eaux

usées.

La résolution de Lac-

Mégantic devrait inciter le -
ministère de l’Environne-

mentà accélérer le dossier.

 

Le Téléthon, les 6-7 février à CHLT-Télé

Pourquoi donner au Téléthon
de la paralysie cérébrale?

1. Parcequel'incidence
de la paralysie cérébrale
tend à augmenter et que
les recherches. entrepri-
ses doivent être conti-
nuées.

2. Parce que plusieurs
personnes atteintes de
paralysie cérébrale doi-
vent utiliser des équipe-
‘ments spcialisés qui ne
sont pas defrayés par des

organismes gouverne-
mentaux.

3. Parce que certaines
personnes atteintes de
paralysie cérébrale ont
besoin d'aide pour défra-

L'ÉCHOnomie PS.

yer les frais de transport
lorsqu'elles vont suivre
des traitements spé-
ciaux.

4. Parce queles person-
nes atteintes de paralysie

 
 

L'objectif de Sodeq Estrie:

UN PORTEFEUILLE
DE 3 MILLIONS

Devant les 166 actionnaires (incluant les
procurations) réunis à l'assemblée
annuelle, le président du Conseil, M.
Alain Cousineau, brossait un tableau
général de la situation. En voici les prin-
cipaux points.

L'ACTIF DE SODEQ ESTRIE nu

Au cours de la première émission d'actions,
Sodeq Estrie inc. atteignait un capital sous-
crit de 1100000 $ dont 35% en argent
comptant et le solide payable sur cinq ans.

L'an dernier, grâce à une deuxième campa-
gne de souscription, une somme légèrement
supérieure venait s'ajouter au fonds de capi-
tal initial, totalisant un actif net (capital versé)
d'un peu plus d’un million et demi de dollars,
sur un capital souscrit d'environ 2 125 000 $.

En mettant, pour une troisième année consé-
cutive, de nouvelles actions sur le marché

(un million d'actions ordinaires sont offertes
tout au cours de l'année), Sodeq Estrie cher-
che à se constituer un portefeuille de 3 mil- ’
lions de dollars. Car elle veut s'assurer les

. ressources financidres et humaines qui I'ai-
deront à maximiser son impact auprès des
PME, tout en favorisant une meilleure renta-
bilité pour ses actionnaires. .

Avec un tel portefeuille, deux millions de dol-
lars pourront être directement injectés dans
les PME manufacturières, qui ont besoin de
plus en plusde cette source de financement
presque unique sur le marché des institu-
tions prêteuses, alors que la différence (un
million $) sera placé à court terme pour
garantir des revenus stables. Ces revenus
sont nécessaires non. seulement pour une
gestion rationnelle des activités courantes,
mais également pour combler les besoins
éventuels de nos partenaires.

L'UTILISATION DES FONDS

Cette année, Sodeq Estrie enregistre une
perte réelle d’environ 40 000 $ due à un in-
vestissement de 160 000 $ dans la Société
Générale Tortue Limitée. En effet, malgré
des mises de fonds considérables de la part
de plusieurs intervenants des secteurs public
et privé, cette entreprise a malheureusement
“fermé ses portes en juin 1981.

Maisil faut lire au-delà de ces résultats. Car
pour une Société d'investissement, ce qu'est
votre Sodeq, les gains comme les pertes
sont enregistrés seulementlors de la disposi-
tion de ses placements. Or, à cause dela fail-
lite d’une de ses entreprises associées (nous
y détenions 16% des actions), Sodeg Estrie
a dû déclarer une perte, mais possède tou-
jours des parts dans huit entreprises qui évo-
luent normalement, et dont les gains seront
réalisés lorsque nous disposerons des dits
placements.

Ce portrait de rentabilité future n'apparaît
pas sur le bilan: financier de cette année,
mais n’en demeure pas moins réel.

Par rapport à un actifglobal de 1 600 000 $,
et compte tenu de la conjoncture économi-
que actuelle, notre Société affiche donc une
excellente performance.

Parmi plus de 90 demandes de participation,
nous avons retenu sept (7) dossiers qui ont
impliqué un montant global de 602 010 $
pour l'exercice financier qui vient de se ter-
miner.

Au moment de fermer nos livres, les iinvestis-
sements de la Société totalisaient une som-
me de 851 209 $ et étaient répartis dans huit
(8) entreprises.   

cérébrale sont en géné-
ral, sous-scolarisées et
qu'elle font face à un taux
de chômage supérieur à
90%.

5. Parce qu'on doit
, assurer aux personnes

atteintes de paralysie cé-
rébrale, les moyens qui
leur permettront de s’é-
panouir pleinement et de
contribuer à l'édification
de notre société.

6. Parce que l'Associa-
tion de paralysie céré-
brale est un support

. important pour les pa-
rents désemparés qui ont
à vivre avec un enfant
atteint de paralysie céré-
brale.

7. Parce que l'Associa-
tion prête à ses membres

. divers équipements spé-
cialisés non payés par les
organismes gouverne-

mentaux et dont le coût
est souvent trop élevé
pour être assumé par
l'individu bénéficiaire.

8. Parce que l'Asso-
ciation va rencontrer les
individus qui ont besoin
de ses services afin de
déterminer commentelle
peut effectivement les
aider.

9. Parce que l’Associa-
tion couvre adéquate-
ment l’ensemble des ré-
gions de I'Estrie, y com-
pris Granby et Cowans-
ville.

10. Parce quel'Associa-
tion renseigne les person-
nes atteintes de paralysie
cérébrale sur leurs droits
et sur les diverses res-
sources pouvant exister
dans leur milieu de vie.

11 . Parce quel’Associa-
tion est le porte-paroles
des personnes atteintes-
de paralysie cérébrale .
auprès des différents pa-
liers gouvernementaux
(pression et sensibilisa-
tion).

12. Parce que l'Associa-
tion contribue à l’inser-
tion sociale et à l’intégra-

tion des personnesattein-
tes de paralysie cérébra-
le.

13. Parce quel'Associa-
tion a besoin d'une per-
manence assurée‘ pour
pouvoir dispenser ses
services à travers toute
la région de l'Estrie.

“brale (Estrie)

— Assurance-vie de 2,000$
pour tous ses membres.-
fabrication, adaptation et
prêt d'équipement spé-
cialisé - remboursement

partiel de certains coûts
de transport - enseigne-
ment de la méthode
BLISS - rencontres indi-
viduelles à domicileavec
les paralytiques céré-
braux ou avec leurs pa-
rents - organisation de
loisirs: sports, activités
socio-culturelles - mise
sur pied de cours de
formation - etc...

14. Parce quel'Associa-
tion de Paralysie Céré-

est un

organisme Unique, Réa-
liste et Crédible qui méri-
te entièrement notre ap-
pui.

15. Parce quel'Associa-
tion ne reçoit aucune

subvention des gouver-
nements et qu'elle a be-
soin du soutien de tousles
citoyens.
Pour toutes ces rai-

sons, le Téléthon de l'As-
sociation de Paralysie Cé-
rébrale.

MOI, J'Y CROIS

Michel Saint-Laurent

(denos éditions antérieures )
par Louis Philippe POULIN

(Tous droits réservés)

 

Les gelées du dernier

automne ont eu vite raison

des feuilles de nos arbres,
mais les froids les plus
piquants de l'hiver ne pour-

raient lutter triomphale-
ment avec les aiguilles de

nospins, de nos sapins et de
nos épinettes.

* * *

Depuis la venue de toute
cette machinerie moderne,

utilisée pour l'enlèvement

de la neige, la vieille pelle et
l'ancienne gratte attendent

la fin de leurs jours dans le

domaine de l'oubli.

* * *

C’est l'époque de l'année

au cours de laquelle nous
parviennent, de maintes

grandes villes, des échos

carnavalesques.

* * *

Oui,
groupes aux allures carna-
valesques et chevaleresques

à la fois.
* * *

De plus en plus nom-

breux sont ceux de nos
concitoyens et de nos amis
qui, à cette époque de l’an-

née, accordent à leurs

membresfatigués, un repos

bien mérité en les arrosant
d'eau de Floride!

* *

Puissent-ils reposer dans

le silence, la tranquilité et
la paix sous un ciel de

plomb.
* *

Sous la lute cocomme sous

la neige, sous le soleil ou

sous les ténèbres, la ron-
delle ne s'arrête pas sur la

glace de l’aréna.

* * .

On ditque le temps fuit

et cela est exact! Commeil
est surprenant de constater

cependant que dans ceitev

fuite, sans arrêt, il n'oublie
pas personne sur son pas-

sage.
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Concertation chez les Caisses d'entraide

Les 76 Caisses réaffirment leur
confiance dans le mouvement

Près de 300 représen-
tants des 76 Caisses d’en-

traide économique du

Québec ont réaffirmé avec

conviction leur confiance

dans le Mouvement mis

sur pied en 1960 par Jac-|
ques Gagnon, lors d'une

réunion de concertation

tenue dernièrement dans

la vieille Capitale.

Devant un comité exé-

cutif manifestement réjoui

de l'élan unificateur des
Caisses, l'assemblée a per-

mis de confirmer la rup-

ture finale des démarches

entreprises avec le Mouve-

ment Desjardins. Après

entente sur ce point, les
représentants des Caisses

ont convenu avec les mem-
bres de l'exécutif. de

concentrer dorénavant
tous les efforts sur la pré-

paration du scrutin du 14

février concernantl’accep-

- tation par les membres du
plan de relance.

Un responsable du

comité d'organisation du
vote a confirmé à ce sujet

qu’une majorité des Cais-

ses possédait déjà un

comité du vote prêt à met-
tre en branle l'énorme

consultation populaire qui
sera effectuée auprès des

300,000 membres des

Caisses d’entraide écono-

mique du Québec.

Profitant de l'occasion

de cette rencontre, les

membres de l’exécutif de

la Fédération d’Alma ont

fait le point sur la situation

actuelle des Caisses d’en-

traide et sur l’état des

négociations en cours avec

le ministre des Institutions

financières, Coopératives
et Corporations du Qué-

bec, Monsieur Jacques
Parizeau.

Le conseiller à la

Relance, Monsieur Gérald

Lacoste, a d’ailleurs dé-

montré hors de tout doute

aux participants à la réu-

nioh: que les efforts de res-

tructuration effectués au

sein du Mouvement de-
puis (7) mois commençent

à produire des effets tangi-
bles.

Monsieur Lacoste a

également précisé que les
Caisses d'entraide écono-

mique présentaient un état
financier actuel sain.

Cette saine gestio en
période de relance permet

déjà aux membres del’exé-
cutif de planifier avec

enthousiasme la période

appelée ““l’après-relance”.

Les dirigeants de la Fédé-

ration ont d’ailleurs déjà

commencé à discuter de

cette prochaine étape

qu’aura à franchir à court

terme le Mouvement de

l'Entraide économique.

Parallèlement à l’avène-
ment de cette période,

Monsieur Lacoste a an-

noncé que les discussions
avec le ministre Parizeau

permettaient d'envisager
avec le plus grand opti-
misme l’avenir des Caisses

d'entraide économique du

Québec.

L'équipe de direction
.du Mouvement a égale-

ment annoncé qu’elle

bénéficierait d’un pro-

gramme de publicité in-

tensif afin de bien faire

connaître les implications

du vote du 14 février.

“Les votants ne pour-

ront, que dire OUI à la

poursuite et à l'avenir des

Caisses d’entraide, seul

outil de régionalisation
disponible au Québec”, a
affirmé Monsieur Lacoste.

Pour sa part, le prési-

dent, Monsieur Justin
Dugal, a déclaré que
‘nous devons maintenant
mettre toutes nos énergies

dans la relance. Il ne faut
viser qu’une those, rem-

- porter le scrutin du 14
février afin de poursuivre
avec plus de vigueur notre

oeuvre de régionalisa-

tion.”
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REUSSIR

de meilleures

PHOTOS

 

L’art du choix

“Choisir est l'essence du

métier du photographe.

Son problème essentiel est

simple. Que doit-il cadrer,

que doit-il rejeter? La ligne

qui tranche entre dedanset

dehors trace les limites de
l’image. Le dessinateur

commence par le centre de

la feuille, le photographe

par son cadre.”
John Szar Kowski

Il est en général aussi
important de savoir ce qu’il

faut rejeter que ce qu'il faut

garder. Le cadre de visée

aide à faire ce choix. Il est

un moyen simple et peu dis-

pendieux d'acquérir l’art du

cadrage. II! peut être fabri-
qué de carton noir découpé
comme sur le schéma que

vous tiendrez à 25 cm d’un

oeil, en fermant l’autre.
Dansla partie vide du car-

ton, vous aurez le même

champ de vision qu’en utili-

sant un appareil 35 mm et

un objectif normal de 50

mm. Vous apprendrez
ainsi, sans utiliser votre

appareil, à voir commevoit

notre objectif.

 

ç

La photographie ci-
dessus montre une scène

commune prise en Suisse.
En s’approchant du point

d'intérêt et en éliminant

des éléments qui ne sont

pas essentiels à la compo-

sition de cette photogra-
phie, on jobtient’un coup

d'oeil beaucoup plus inté-
ressant. On met ainsi en

évidence le clocher de

l’église suisse typique. On
obtient également des

formes triangulaires, très

fortes sur un fond monta-
gneux enneigé.

L'Écho de Frontenac, mardi, 26 janvier 1982 - A-5

  

Beaucoup de photo-
graphes amateurs ont ten-
danceà penser queplusil y

a d'éléments dans une
photographgie, plus la

photo est intéressante; le

contraire est souvent le

cas. Lorsque l’on regarde
une bonne photograpie,

l'oeil doit être dirigé vers

un seul point d’intérêt et ce
dernier doit être évident.

Le plan avant et l'arrière
plan sont des éléments qui

donnent de la profondeur

(ou un effet de trois

dimensions) ou qui créent
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Le photographe ama-
teur qui n’a que soi à

contenter peut faire des
expériences sans frais en

utilisant son cadre de visée
avant d’exposer la pelli-

cule. Toutefois, prendre
des photos d'un même

sujet sous différents angles

pour composez les résul-

tats est un moyentrès effi-

cace d'exercer son juge-

ment.

LEETETSE RT OU

  

une ambiance. Ils ne doi-
vent pas prédominer le
sujet principal.

Un bon exercice serait

de prendre une_ vieille
photo et d’essayer d’élimi-
nerles parties non voulues

et d’en composer une plus

agréable à l'oeil.

N'oubliez pas surtout

d'observer avant de pho-

tographier et vous obtien-
drez de bien meilleurs

résultats.

Pierre TÉTRAULT
photographe

 

NOUVEAU
MEDECIN À

LAC-MEGANTIC

 

Dr GERARD CHAPUT,
nouvel associé & ls Cli-
nique Médicale, rue Fron-
tenac, offre à la popu-
lation, ses services de
médecine générale, sur
rendez-vous.

583-3343  
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5249 rue Frontenac

CHAUSSURES
BOLDUC & POULIN...

Denis BOLDUC, président

LAC-MEGANTIC   
-

  
FORCE
Moi, j'ai cru au mouvementetj'y crois toujours.
Lorsque je leuraifait part de mesprojets, ils m'ont appuyé sans
équivoque. Mercià l'Entraide économique qui m'a permis de

- L’ENTRAIDE
ECONOMIQUE -
C’EST NOTRE

NOUS!
contribuerà l'essor industriel de ma région.

Moi,j'y crois à l'Entraide économique de FRONTENAC
C'est fort! A- 2 Elle

Au Québec,plus de 2$ milliards prêtés à 10.000 petites
_ et moyennes entreprises, plus de 60,000 emplois
permanents créés parles Caisses d'Entraide
économique du Québec,
C'est fort!

“Entre nous,l'argent restera chez nous”

Jacques Gagnon

L'ENTRAIDE ÉCONOMIQUE DE FRONTENAC

>
-

,

cest notre
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DETAILLANTS
VOTRE SUCCES

DEPEND DE VOUS!

       

  
L’IMPORTANCE D’UN SIGLE

Il ne faut jamais considérer un sigle uniquement en

fonction de sa valeurlégale. N'importe qui peut prendre un
sigle existant, faire de petits changementsetle faire enregis-
trer ea son nom. Votre marque de commerce doit être
évaluée en fonction del'image et de son association à votre
commerce.

Il ne faut jamais non plustenter d'imiter un autre sigle

et cela pour une raison encore plus importante. À chaque
fois qu’une compagniea utilisé un sigle trop semblable à un
concurrent, il a presque toujours contribué à affaiblir sa
publicité au dépenddel’autre. Les gens qui sont habitués de
voir le “DESIGN”d’un sigle depuis longtemps continue-
ront à voir dansla publicité de celui qui l'imite le premier
quil’utilisait. Alors pourquoi payer pour la publicité des
autres?

Un autre des problèmes que l’on retrouve souvent
dans la conception d’un sigle est de ne pas avoir prévu qu’il
sera peut-être nécessaire un jour de reproduire cette mar-
que de commerce sur un item de promotion de ¥ de pouce
ou sur un panneau géant de 20 pieds de longueur. Trop de
signatures ne sont pas conçues en fonctionde reproduction
de différentes grandeurs. Un bon concepteur de sigle doit
toujours prévoir cette lacune.

Le facteur d’évocation favorable est également très
important. Une marque de commerce devrait toujours être
testée par un panel judicieusement choisi à cette fin. Trop
de sigles manquent d’évocation favorable.

L'emploi dans ce domaine, peut apporter de nom-
breux avantages, mais il ne faudra jamais perdre de vue
qu'il faudra reproduire le symbole en une seule couleur
dans certains cas particuliers.

Il ne faut pas toujours essayer de trouver une significa-
tion à un sigle. Son rôle n’est pas de raconter unehistoire,
mais d'identifier un commerce. Votre sigle est- quelque
chose de personnel. Le style des caractères typographiques
ou les jeux de lignes, selon le cas, devront imager votre
commerce.

Les Egyptiens sont sans doute ceux qui avaient le
meilleur sens pource genre de communication. Vous n’avez
qu’à regarder les hiéroglyphes pour constater leur dexté-
rité. Cependant pour eux, il y avait toujours unesignifica-
tion; ce qui n’est pas obligatoire pour un sigle. Il ne faut
jamais négliger à en accepter un nouveau. Il est important
de faire enregistrer votre sigle afin de le protéger. Lorsque
vous êtes rendu à cette étape, il faudra décider si vous le
ferezenregistrer danstout le pays ou seulement dans une
province.

La création d'une marque de commerceest une spécia-
lité et il n’est pas donné à tousles graphistes d'en faire la
conception.Les grandes sociétés nationales peuvent payer
jusqu’au delà de 20,000$ pour obtenir un bon sigle. Les
concepteurs devront parfois recommencer une centaine de
fois avant d'être surla bonne piste. Pour un commerce de!
détail petit ou moyen,il est possible d'obtenir un excellent
sigle pour moin sde 2,000$

Unsigle est-ce vraiment nécessaire pour un commerce
de détail? Pour répondre à cette question nous devrons
expliquer la différence entre unesignature, un sigle et une
marque de commerce. C'est.ce que nous ferons dans un
autre article.

… MESSAGE IMPORTANT

DETAILLANTS ET

MAISONS DE SERVICES

VOICI UNE OCCASION UNIQUE DE DECOUVRIR

TOUS LES SECRETS ET LES TRUCS DU METIER

POUR AUGMENTER VOS VENTES.
Un abonnement au journai PROMOTION et PRO-
FITS vous apportera chaque mois, des conseils

précieux: Edité par Jean-Guy Bourbonnais, l'un des
meilleurs conseillers en marketing et publicité au

pays auprès des petits commercesde détail, PRO-
MOTION et PROFITS c'est fait pour vous!

Joignez-vous aux milliers de lecteurs satisfaits !

Faite parvenir votre nom de commerceetadresse,

ainsi qu’un chèque de $25.00 pour un abonnement

d'un an (11 numéros— relâche en août) au soin de:

"PROMOTION et PROFITS

1435 ouest, Boul. Saint-Martin, suite 400,

Chomedey, Laval, Qué.

H7S 2C6

     

  

  

      

     
    
   

 

 

DIFINUDNS
Sous cette rubrique nous reproduisons les lettres signées que nous recevons traitant de sujets d‘intérét public.

Ces expressions d'opinion n'engagent en rien la responsabilité du journal et de son éditeur.
L'Echo ne s'engage pas à publier toutes les lettres reçues de même,il pourra couper certains passages de ces textes s'il
les juge répétitifs ou tendancieux.

"}g suis ton enfant Seigneur”

Je n'étais qu’une enfant, Seigneur

Quand tu m'as ravi ma mère,

Tu savais pourtant
qu'elle était pour moi, l’être le

plus cher
Dans mon coeur d'enfant

je n'avais jamais accepté
je n'avaisjamais oublié
Que tu me prennes ainsi ma maman
Et combien pa j'ai vécu
Seigneur, à te dire et à te redire,

pourquoi es-tu venu chercher

ainsi ma mère?

Ouije t’aimais bien Seigneur
mais quant à maman je pensais,

je me disais dans mon coeur
qui souffrait, qu’il n’était pas juste

de mel'avoir ainsi ravi!

Pardonne-moi aujourd’hui Seigneur

Car après tant d'années j'ai découvert
que tu était le maître de nos vies et

quesi tu étais venu chercher
si tôt ma mère, c’était parce que tu l’aimais
et que tu m’aimais bien tendrement.

ee

A présent, je le comprend et ce, seulement depuis

que je t’ai découvert, que j'ai appris à t'aimer et à te

prier.

OPui, je comprends l'acte de générosité que tu as

demandé à maman aussi quandtu es venu la cueillir, tu

m'as demandé de faire un très grand sacrifice que je

t'offre ce sacrifice pour toutes les fois que j'ai été réti-

cente envers Toi Seigneur.

Tuas été bon et compréhensif envers moi. Moi qui

te boudais parfois, dans ta bonté immense, tu as oublié

mes affronts.

Tu m'as pardonnéeet consolée. Aujourd’hui, après

t'avoir rencontré et découvert à nouveauSeigneur. Tu

m'as prouvéta grande générosité en me redonnant une

vie nouvelle, une vie a laquelle je voulaisprendre part.

Seule, je n’étais pas capable de t'atteindre.

Toi, Seigneur Jésus, tu m'as atteinte,j'allais périr

comme une épave au bord de la mer. Tu m'asrachetée,

tu m'as ramenée à Toi. Tu m'as aimée. Tu m’as prise
telle ‘que j'étais, pauvre et dépourvue de tout. Merci

Seigneur Jésus, aujourd'hui mon coeur et mon âme sont

libérés. Maman ‘Cappartient. Je t'aime Seigneur et
jaime aussi maman..

Jacqueline

Noél chez les Lions de St-Romain

LA GUADELOUPE
Mercredi le 3 février 1982

La Guadeloupe p.m. 1h30

à 3h30
St-Évariste A.M. 9h30 à
10h30.

Nous profitons de ces

cliniques pour donner le
vaccin DCT contre la

diphtérie, la coqueluche et

- le tétanos; de mêmequele
vaccin Sabin (gouttes par

la bouche) contre la polio-

myélite. Nous donnons

aussi le vaccin contre la
ROUGEOLE, la RU-
BÉOLE et les OREIL-
LONS.
Tous les bébés et pré-

scolaires, soit tous les
enfants de 3 mois jusqu’à 6

ans sont particulièrement
invités à ces cliniques.
Nous donnonsaussi les

rappels aux adolescents de

13 et 14 ans.
Pour toute information

concernant les cliniques,

veuillez communiquer à
nos bureaux au numéro de

téléphone suivant:

C.L.S.C. La Guadeloupe,
763, 14e avenue, C.P. 249,

La Guadeloupe, Qué., Cté

" Beauce-Sud, GOM 1G0,
Tél. (418) 459-3441.

 
(DNC - A.P.) - Les membres du Club Lions de St-Romain gardent un bon

souvenir de leur partyde Noël. Ces quelques photos font foi de la réussite

de cette soirée, organisée par les Lions Michel Roy et Jacques Isabel. transformation.
Rangée du haut: I. Donia Bégin et son épouse; 2. Robert Fortin et Donald

J. LEBLANC INC.
Vous trouverez à des prix incomparables fruits
et légumes, poissons frais, viandes froides,
poulets, dindes, oeufs frais, produits laitiers,
miel pur, marinades, etc.

5328 Frontenac - Lac-Mégantic - 583-2321

 

Hallée; 3. Hélène Roy. Rangée du bas: 1. Henri-Paul Rosa; 2. Un set

carré peur nos membres; 3. notre ‘“mystigris” avant la phase finale de sa

 

  

 

 

: LE BUREAU D'ASSURANCE
Vie - incendie - automobile - responsabilité

~ JOSEPH DION
de NANTES

maintenant DEMENAGE au
5240 Boul. des VETERANS
LAC-MÉGANTIC G6B 2G5 :
tél. 583-4555 ou 547-3442 (rés.)   au siège social: SOCIÉTÉ MUTUELLE d'ASSURANCE de FRONTENAC

ee

v

PE
d
E
I
S



p
r
e

c
r
p
a
n

 

Ala

TABLE

du

CONSEIL

 

Séance tenue le 18 janvier 1982
© La ville de Lac-Mégantic a rendu une réponse affirmative
à la municipalité de Milan qui demandait à être incluse dans le
réseau de transport pour personnes handicapées,organisé par
le groupe Trans-Autonomie. La ville accepte ainsi d'être la
fiduciaire de la contribution annuelle que versera la municipa-
lité de Milan pour avoir droit au service de transport spécia-
lisé pour ses handicapés.

. » * ;

e Un protocole d'entente concernant la location de ser-
vices de génie-conseil est intervenu entre la Ville de Lac-
Mégantic et la firme d’ingénieurs-conseils Lemieux, Royer,
Donaldson et Associés dans le but de définir le champ
d'intervention de l'ingénieur-conseil lorsque ses services
seront requis par la ville. L'entente n'empêchera cependant
pasla Ville de Lac-Mégantic de confier certains travaux de
génie-conseil à d'autres firmes. Le tarif de location de ces
services a été fixé à 30$ l’heure au cours des six premiers
mois de l’année 1982.

* + +

© Le conseil municipal ne désire pas, pour l’instant du moins,
légiférer dans l’utilisation de containers pour Ia cueillette des
vidanges, laissait plutôt à l’initiative des maisons d’affaires,
établissements publics et édifices commerciaux le soin de
prendre arrangement avec l’entrepreneur, les Entreprises
Marlow Enr. de St-Gédéon, pour la location d’un tel équipe-
ment qui, de l’avis de l’entrepreneur lui-même, donnerait un
meilleur service de vidanges. Le prix de location d’un conte-
nair est de 210$ par année, et l’entrepreneur souhaite que la
ville envisage un tel service dans certains établissements
publics. -

* + *

e Lac-Mégantic renouvellera son adhésion à l'Association
Touristique de l’Estrie à laquelle se sont joints 55 municipa-
lités et une dizaine d'organismes régionaux pour contribuer
à la réalisation de nombreux projets touristiques dans la
région estrienne.La ville y sera à nouveau représentée parle
conseiller Guy Théberge et M. Paul Gauthier de la Cham-
bre de Commerce de Lac-Mégantic.

* * *

© Une résolution a été adoptée à l'effet de vendre au prix de
6,5008 un terrain de 70° x 100° situé surla rue Crémazie et sur
lequel est actuellement érigée une maison Archimède. La
résolution du conseil deville fait suite à une requête présentée
en décembre dernier par Habitat Lac-Mégantic Inc. qui se
disait intéressée à en faire l’acquisition à un prix inférieur à
celui suggéré par les évaluateurs de la ville, soit 2,800$ ou
0,40 cents-le pied carré.

* * *

© La ville de Lac-Mégantic vient de procéder-à l’engage-
ment de M. Charles Olneyà titre de technicien en restaura-
tion et en évaluation. Le nouveau contractuel sera
rémunéré à raison de 300$ par semaine et pourra bénéficier,
après une période de probation de six mois, des mêmes
avantages accordés aux employés de la ville. C’est la pre-
mièrefois qu’un tel poste est ouvert à l’Hôtel de Ville,
laquelle compteainsi réaliser des économies surles frais de
services d'évaluateurs professionnels dont la ville devait
recourrir à chaque année.

» *

© Une autre employée a bureau a également été embau-
chée. Il s’agit de Mile Lise Bilodeau qui occupera le poste de
comptable à l’Hôtel de Ville.

* »

® Le conseil municipal n'a émis auCune objection aux
demandes de permis d'alcool présentées à la Régie des
permis d'alcool du Québec par Gestion Amméguntik Inc.
pour l'autorisation de spectacles à La Chapelle et par
Michel Boulanger pour l'exploitation d’un restaurant au
5368 Frontenac.

. += +#

“®Lac-Mégantic Tapasl'intentiondeparticiperau‘pro-
amme’ d'échange - d'emplois saisonniers d'été entre $

municipalités de France et du Québec au cours de la sai
estivale ‘82.

x * +

® La proportion médiane du rôle d'évaluation de la muni-
cipalité de Ville de Lac-Mégantic passe de 90% qu'elle était
en 1981 à 77% pourla nouvelle année. C'est-ce que vient de
faire savoir le ministre des Affaires Municipales, ajoutant
que le facteur comparatif était porté à 1.30. La proportion
médiane établit le rapport entre la valeur des immeubles
situés dans la municipalité telle que portée au rôle d’évalua-
tion et leur valeur réelle. L'évaluation des résidences devra
donc être réajustée probablement à partir de 1983.

Nouveau territoire A RUCE
desservi par” guy 10/7655:IE

entre MONTREAL — QUEBEC— etSHERBROOKE

aux endroits suivants: AUDET, COURCELLES, FRONTENAC, LAC
DROLET, LA GUADELOUPE, LAMBTON, MARSBORO, NANTES,
STE-CECILE DE WHITTON, ST-EPHREM. ST-EVARISTE, ST-
HILAIRE de DORSET, ST-SEBASTIEN et LAC-MEGANTIC:

COMPOSEZ: à Lac-Mégantic (819) 583-4422
à St-Georges (418) 228-6691

Rock Quirion, représentant
(permis de transport général)

 

La ville s'attaque aux

chiens ‘’hors-la-loi”’
Pour être en loi avec

leur gouvernement muni-
cipal, les propriétaires de
chiens résidant à Lac-
Mégantic devront bientôt
débourser la somme de

25$ pour une licence et
prendre les moyens néces-
saires pour respecter à la
lettre le règlement no 313

relatif aux chiens.
L’amendement au régle-

ment que se proposent
d'adopter les membres du
conseil municipal lors

d'une prochaine séance,

élimine du même coup la
“ségrégation” qui existait

dans l’ancienne tarifica-
tion des licences et en
vertu de laquelle la femelle

était taxée d'un “droit
d'existence’ de 15$ contre
3$ pour le mâle.
La municipalité estime

à une cinquantaine le
nombre de permis délivrés
pourles chiens au cours de
l’année 1981. Aucun véri-
fable rescensement n’a été
fait, mais on croit tout-de-
même qu’au moins une
centaine de bêtes vivent en
‘hors-la-loi’ dans les
limites de la ville.

S’il était appliqué à la

lettre, le règlement no 313
permettrait à la Sûreté

Municipale de “cueillir”
les chiens errants et d'en
disposer de la façon dont

le prévoit la loi de protec-
tion des animaux. Maisles

policiers ne sont actuelle-
: ment pas équipés pour ce

genre de travail et fer-
maient donc les yeux sur

ces infractions.

La négligence de cer-

tains propriétaires de
chiens à assurer le plein
contrôle sur leur animal

amène finalement les
autorités municipales à se

L'Écho de Frontenac, mardi, 26 janvier 1982 - A -7
montrer désormais plus

sévères. Trop de chiens,
estiment les conseillers,

circulent librement dans

les rues sans être mainte-
nus en laisse, comme
l’oblige pourtant le règle-
ment no 313. Ce qui aurait

pour conséquence de
menacer la sécurité et la

tranquilité des citoyens,
tout en causant certains

dommages à la propriété
d'autrui.

-La ville étudie donc la
possibilité de redéfinir sa
politique d'intervention
en matière de chiens, tout
en adoptant les mesures
nécessaires pour que la
règlementation soit désor-

mais fidèlement respectée
par tous les propriétaires,
sous peine de sanctions.

Milodeau
SERVICE
RAPIDE

CHAUFFAGE
LECTRIQUE

RÉSIDENTIEL
COMME:
INDUSTRIEL

“ann 544-2971
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. puté fédéral de la circonscription de

A-8 - L'Écho de Frontenac, mardi, 26 janvier 1982  
EN BREF...

Aide a la création. - Un nouveau programme de 10
millions $$ a été mis de avant par le Québec dans le but
de favoriser la création de petites entreprises à caractère

communcutaire qui s'autofinanceront après une pé-
riode de deux ans et génèreront un minimum de trois

emplois permanents, en privilégiant l'embauche d'assis-
tés sociaux où de chômeurs.

* * *

  

East-Angus... - Le gouvernement du Québec alloue

une subvention de 66 000$ à l'entreprise Quéabrique
Inc. d'East-Angus, dans le comté de Compton, qui se

spécialise dans la production de briqueset de tuiles. La
subvention offerte dans le cadre du programme OSE

créera ll'nouveaux emplois.
* * *

Le syndrome de ‘‘la tordeuse”… Le ministère de
l'Énergie et des Ressources affirme qu'aucun agent
émulsif n'est employé dans la lutte contre la tordeuse .

des bourgeonsde l'épinette au Québec,et qu’il ne pour-

rait donc y avoir de relation, ici, entre les substances

émulsifiantes et les rares cas de personnes atteintes au

syndromede Reye. Cette maladie infantile souvent mor-

telle affecte, au Nouveau-Brunswick, des enfants qui
habitaient des zones de pulvérisation aérienne d’insecti-

cides à base d'agents amulsifs pour combattre la to \

;
A)

deuse. La préparation utilisée au Québec est plutôt

base d'huile.
* * *

Via-Rail: la cause en appel. Le ministre des Trans-

ports du Québec, Michel Clair, en appelle du jugement

rendu le 18 décembre dernierqui rejetait l’action inten-
tée par le gouvernement du Québec au sujet des cou-

pures de Via-Rail. L'action visait à invaliderla décision

unilatérale du gouvernement fédéral d'abandonner ou

de diminuer certains services ferroviaires, notamment
dans le nord de Montréal. “Il semble abusif que le

gouvernement du Canada, de façon arbitraire et unila-

térale, décide de couper-des services aux passagers” a

affirmé le ministre.
* * *

Subvention dans le comté. M. Claude Tessier, dé-
Mégantic-

Compton-Stanstead, a annoncë l'approbation du pro-

jet d’une implantation d’un établissement pourla fabri-

cation de différents produits de l’érable à Hampden.
Sucre du Pays Inc. recevra une subvention fédérale au

montant de 105 400$ pour son industrie.
* * *

Parc Louis St-Laurent... Le député Claude Tessier
a rendu public le plan directeur du parc historique

national Louis St-Laurent, situé a Compton. Le docu-

ment précise les objectifs et la thématique qui oriente-

ront la préservation et la mise en valeur de la maison

familiale et du magasin général du: père de Louis St-

Laurent qui fut premier ministre de 1948 a 1957. Le plan

directeur représente. l'aboutissement d’un processus de

planification amorcé en 1978.
* * *

_ Crise dansla famille québécoise... Un document de

Statistique Canadaintitulé ‘Projections des ménageset

des familles 1976-2001” prévoit qu’en l’an 2001, le nom-

bre des ménages au Québec pourrait dépasser 2.6 mil-

lions, soit une augmentation de près de 40% , compara-
tivement à la moyenne nationale de 50%. Le nombre de

famille progressera, lui, de 34%, comparativement a
48% pour la moyenne nationale.

Au Québec, les familles époux-épouses qui compo-

saient 90% de tous les ménages familiaux en 1976, ne
devraient plus représenter que 88,6% en 2001. Les fa-

milles monoparentales dirigées par des femmes connai-

tront une augmentation pourse chiffrer à 9,3%de tous

les ménages familiaux soit 64,000 ménages. En 2001, la

part du Québec dans le chiffre national des ménages
passera de 26.4% qu'elle était en 1976 à 14% en 2001.

. * * *

Fusion. La fusion survenueentre les Artisans Co-
opvie et la compagnie Mutuelle les Coopérants permet

au nouveau groupe. ‘la Société Mutuelle d'assurance-

vie les Coopérants"*, d'atteindre un actifde 382 millions

$. Les coopérants ont des revenus de l’ordre de 118

millions $ et l'assurance en vigueuratteint 5 milliards $.

ISOLATION

Un coup dur aux petites entreprises... Une étude

menée par la Fédération canadienne de l'entreprise
indépendante sur les effets des taux d'intérêt élevés sur

les petites entreprises révèle que 53,6“: des répondants

ont réduit leurs projets d'expansion et 32,4% ont mis à

pied des employés au cours de l’année écoulée et ce. en

raison des hauts taux d'intérêt. De plus, 77.9¢¢ des

répondants ont subi des pertes. On estime que 24,261

travailleurs se sont retrouvés sans emploi et que 31,000

autres n'ont pu être embauchés sur des projets
d'expansion.

“ * *

L'environnement vous connaissez?..Le Conseil de
développement de ta Chaudière invite tous les Beauce- -

rons à venir participer le 30 janvier 1982, a un

symposium sur l’environnement, dont le thème princi-

pal sera ‘’ce milieu où nous vivons”, dans lequel nous
traiterons de l'assainissementdela rivière Chaudière et

du recyclage des déchets. Frais d'inscription $5.00,

étudiantsentrée gratuite. Le lieu: Parc de I'Erable, rang
du Raccourci à Beauceville Ouest.

SEANCED'INFORMATION

POUR LES PRODUCTEURS

DE L'ERABLE
Le Syndicat des pro-

ducteurs de sirop d’éra-
ble de l'Estrie a annoncé
son intention de rencon-

trer tous les producteurs
des produits de l'érable
de la région de Lac-Mé-
gantic le 28 janvier pro-
chain, pour expliquer les
détails du projet de plan
conjoint dans le sirop

d'érable.
L'assemblée d'infor-

mation est prévue pour
20h00, au sous-sol de
l'église Fatima de Lac-
Mégantic. Avant cette
rencontre, le syndicat au-

ra visité huit autres sous-
régions de I'Estrie avant

. de terminer la tournée

lendemain 29 janvier.
Environ 1,200 produc-

teurs de l'Estrie ont reçu
une invitation personnel-
le pour participer à ces
séances, mais tous les
autres producteurs de
sucre et de sirop d'érable,
qui vendent en vrac ou au
détail, se doivent égale-

d'information à Wolfe, le mentd'y être présents.

 

Un contrat de 597 000$

. Construction imminentede l’édifice

de la Sûreté du Québec
à Lac-Mégantic

La vingtaine de policiers du détachementde la Sûreté du Québec à Lac-Mégantic entreront dèsl'été 1982
dans untout nouvelédifice que le ministère des Fravaux Publics et de l’Approvisionnement du Québec fera
construire à l'extrémité nord de la rue Laval. au cours des prochains jours.

  
A

L'Hôtel de Ville de Lue
travaux de construction

Le projet, qui était en

discussion depuis deux
ans déjà, sera enfin réalisé

avant l'automne 1982, au

coiitde 597,0008.

LeX\Pfans et devis du fu-

tur ithmeuble, dont la ville
de Lac-Mégantic a obtenu

copie, montrent un bâti-

ment de 60 pieds par 100

pieds, sur un plancher et

demi. dont l'architecture

est en tout point sembla-

ble à celui qui abrite le dé-
tachement de St-Georges,

de Beauce, et inauguré en

août 1980.

La ville de Lac-Mégan-
tic a modifié le plan de zo-

nage de son territoire afin

de permettre l'érection de

l'immeuble sur un terrain

voisin du Marché Gri-

mard, au nord de la ville.

It abritera une trentaine
de pièces, dont un vaste

vestiaire, des bureaux

fontionnels, une salle de

conférence, deux cellules,
une salle de détention, une
salle d’interrogatoire et

toutes les autres pièces
d'utilité.

Les policiers ne sont pas

trop mécontents de quitter
bientôt les locaux qu’ils
occupent au sous-sol de
l'Hôtel de Ville, et qui ont

Jean-Charles ISABELLE enr.
CONTRACTEUR GÉNÉRAL

TOUT GENRE D'ISOLATION
RÉSIDENTIELLE et COMMERCIALE

« CELLULOSE © POLYURÉTANE © LAINE MINÉRALE
ESTIMATION GRATUITE

 

   
tél. 1 (418) 486-2675
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toujours été pour eux une

source d'insatisfaction: ni

eau, ni toilette, aucune

sortie d'urgence en cas

d'incendie, espace res-

treinte pour travailler,

accès pas trop commode;
et décoration intérieure
plutôt défratchie.

Les policiers appréhen-

daient aussi d’être empêé-
chés d'intervenir rapide-

ment dans le secteur de

Nantes, Milan et Storno-

way, advenantl'obstruc-
tion de la. rue Frontenac

par desconvois ferroviai-

res.
Le nouvel immeuble de

la rue Laval sera plus ac-

cessible au public et aux

personnes handicapées.

CONCOURS OUVERT

Le ministère des Af-

faires Culturelles a, par
ailleurs, fait appel aux ser-
vices des créateurs profes-

sionnels enarts visuels de
la région de l’Estrie pour

qu'ils participent au pro-
gramme d'intégration

d'oeuvres d'art à l’archi-

tecture du futur édifice de

la Sûreté du Québec, pour

lequel le gouvernement du

Québec accorde un budget

équivalent à environ 1.5%
du coût de la construction.

Les plans de construe-

tion de l'édificé prévoient
deplusla réalisation d’une
oeuvre extérieure d'une
valeur de 9.1258. Les créa-"
teurs ont jusqu'au ler fé-
vrier 1982-(16h30) pour

faire parvenir leur candi-

dature au Burcau régional
de l’Estrie du ministère
des Affaires Culturelles, à
Sherbrooke.

 

Rantic a obtenu copie des plans et devis du futur immeuble de la Sûreté du Québec dontles
vent débuter au cours des prochains jours. -

Pour un chauffage

rapide et peu fréquent

(atelier, garage), on optera
pour un petit poêle. qui

s'échauffera vite.

® avec une porte assez

-grande pour recevoir de

grosses büches pour des
feux de longue durée.

A DÉCONSEILLER:
Poêle non hermétique:

® efficacité de 30 à 35%.

COMPLETEMENT A
DECONSEILLER:

Foyers traditionnels ;
Certains foyers refroi-

dissent plus les pièces

qu'ils ne les chauffent.

L'air s’y engouffre en si
grande quantité qu'ils se

trouvent à aspirer, ni plus

ni moins, l'air chaud des
pièces de la maison, les

refroidissant d'autant.

(Energie et Ressources
Québec)

Si vous avez des pro- °?

a

 

concernant votre poéle a

bois, votre système de 

 

QUEL POELE CHOISIR?
A CONSEILLER:

Poêle hermétique (à

combustion lente):

® efficacité de 60 à 70%
© entrée d'aircontrôlée

par des registres
© en fonte ou en acier de

bonne qualité
® de dimension appro-

- , priée
Si on chauffe durant

une bonne partie de l’an-

née, mieux vaut choisir un
poêle plus grand. Toute-

fois, un poêle trop grand

pour l'espace à chauffer,
en plus de son coût élevé,

oblige souventà l'opérer à
faible vitesse de combus-

tion, ce qui favorise l’en-

crassement des conduits
par la créosote. Trop petit,

on aura tendanceà le sur-
charger et à le faire sur-

Chronique

. ramoneur

-comme effet de diminuer

- ABATTOIR DONALD ROUSSEAU
10 GOULD (cté Compton) (819) 877-2644
e TUAGE À FORFAIT
e VENTE de BOEUF et LARD pour congélateur:
BOEUF lre qualité: TAURE 225 à 275 Ib - $1.40 dépecé, enveloppé

LARD: 70 à 90 livres
PRIX EN VIGUEUR POUR LE MOIS COURANT:

NOUVEAU:à partir du 22 janvier 1982: VENTE AU DETAIL
“ TOUS LES VENDREDIS : 9h00 a.m. à 5h00 p.m. - 6h30 à 9n00 p.m.
TOUS LES SAMEDIS: 9h00 a.m. à 4h00 p.

blèmes ou des inquiétudes

Èchauffage au bois ou votre

cheminée, vous pouvez

communiquer avec moiet

il me fera plaisir de vous

vénir en’ aide dans la
mesure de mes-moyens.

   

   

 

   

 

    

    

du

La semaine prochaine:

VOLUMEDELA BOÎTE
À FEU d’un poêle à bois

en fonction de la surface

de la maison à chauffer et

du type d'usage et COM-
MENT MAGASINER

UN POELE A BOIS.

Guy LALUMIERE
Ramoneur

R.R. 1, Stornoway
Tél.: (819) 652-2119

chauffer, ce qui aura

son efficacité et de l’en-

dommager rapidement.
C’est encore opéré à un
régime moyen qu'un poêle

est le plus efficace.

Jalon “La Crinière”

4939 Laval
LAC-MEGANTIC 583-104

Vous avez besoin pe
d'une nouvelle

COUPE
de cheveux?

Deux coiffeurs
en qui vous
pouvez avoir
confiance

    

 

   

                   

  

  Manon Roy

coiffeuse
Gratien Deschéne
barbier-coiffeur

    
  

  

      

   BOVIN 275 à 325 ib - $1.50 dépecé, enveloppé
$1.00 dépecé, enveloppé
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; LIVRAISONS A DOMICILE

PRIX EN VIGUEUR LES 27, 28,
” 29 et 30 JANVIER 1982.
ecu
nel-

les
de

ei ME .
. CELERI
| ER 0
era NUTRI eu - Te 2 ° ha grosseur 30

qui { ” ; 2 JR \

| LMIEUR|  && =de 3 ft
des

FESSE DE JAMBON CUIT FESSE DE JAMBON CUIT CHOUX verts RAISINS ROUGES
se: prét a servir —1.prét a servir du Qué..b- quart de fesse coupe du centre - Canada #1 .

: kg : . kg 4.14 - | Des E-U. |

5 bo : 1.88 33kg —.151Ib|218kg 99 1b
ces” : | SAUCISSES FUMÉES POIRES “ANJOU”
ent. HYGRADE des Ë
; se Eyyr, paquet 1 Ib prose150 Canada fantaisie

plus LE ou 13 ge LES —
des | TUNA

ILLES
HYGRADE (tranchées) LA BELLE FERMIERE

paquet 500 grammes Cu Minute Maid

2.1 9 12.5 on

les } A ) (RATTTTTTEEN

I PRIX EN VIGUEUR BW 25 AU
yo JANVIER 1982

saveurs assorties
paquet 175.grammes 99

28 VIANDES CUITES SAUCISSES - Jus d’oranges
N ; 5 bec)

 

  

  

   
ASSOUPLISSEUR
DE TISSUS C

ar|
[AN ==

contenant 3.6 litres

CAFÉ MOULU
®CHASE & SLak{    

  

  

   
WV

454 grammes .   
  

  

    

      
  

  

    
 

  

  

  

  

  
  

POIS VERTS et CAROTTES tranchées MARGARINE MOLLE Fe pr
oo bte 19 on. ou BLUEeea 1.89 P= A MARCHANDS, pe |

HARICOTS JAUNES V MARGARINE REGULIERE - -
Aaaus ans BONNET onquart de Ib) _ Ba ut} unMIE a 3

 

  

   
   
  

  paquet 2 Ib 1 19    

  

 

CRISTAUX ORANGE ou RAISIN

] 09pqt4/3250n. ............. u

    
  

 

PATES ALIMENTAIRES
CATELLI - macaroni coupé, 73

  

MARGARINE MOLLE

   
   

  
   

 

   

 

       
       

 

      
   

   
  

 

  

  
    

  

   
  

  

 

   

 

   
  

 

  

     
    

 

spaghetti ou spaghettini - 500 g . PARKAY KRAFT - ‘ .
M \ cont. jumelés 2/8 on. 97 MARCHE
UGE SPAGHETTI

CAFE INSTANTANE à a viande - GATELL} ALLUMETTES DE CARTON LUCIEN THEBERGE
CHASE & SANBORN boite 14 onces 89 GRAD - Imprimé - bte 50 s 39 4559 Laval, Lac-Mégantic

BEURRE D'ARACHIDES . SERVIETTES de TABLE - 583-1780
prete YORK - verre décoré WHITE SWAN- coul. ass.

375 grammes 1 49 paquet 60 s 59 MARCHE POIRIER

CONFITURE FRAISES ou FRAMBOISES PAPIERHYGIENIQUE NANTES
HABITANT (pectine) - blanc ou jaune
jarre 750 mi 2.69 paquet4 rouleaux 1.49 547-3434   

 

 
 

  

  

  

   
  

 

   

 

   

 

  

   

  

  

  

  

 

  

 

  

  

   

  

   

   

  

  
  

  
   

 

 

     

   

 

_A- ) FARINE TOUT USAGE DETERGENT LIQUIDE
AVE ROSES- sac35 kg 3.29 PALMOLIVE - 1 litre 2.29 MARCHE

potage fermiére JACQUES LABRECQUE
ou poulet-nouilles FARINE TOUT-USAGE NETTOYEUR pourEVIER STORNOWAYpaquet 2 sachets . ROBIN HOOD AJAX - en poudre 69 °

1 E - sac 2.5 kg 2.39 bte 600 grammes . 652-2326

MAIS EN CREME
GELEES EN POUDRE CURE-OREILLE

GRAD , GRAD- bte 90 s 59 MARCHE
    

   

    

  
  

   
   

  

  

ROYAL- .
paquet 3 Tes = 3/ 1 J 9

MÉLANGE À GATEAU
GRAD blanc ou chocolat

boîte 18.5 onces 99

SAINT-PIERRE
102 rue Du Moulin, COURCELLES

483-5243

SOCIETE COOPERATIVE
AGRICOLE de

    
  
   

  

   
  
     

boîte 19 on.

POIS VERTS
DEL MONTE

PATE DENTIFRICE h
COLGATE - rég! ou menthe
tube 100 mi 1 39

BISCUITS SODA
Premium Plus - CHRISTIE
(18 pat indiv.) bte 250 gr. 79

 

  

 

 

       

  
  
  

  

 

     

 

assortis

boîte 14 onces
FROMAGE “LIGHT'N LIVELY"
KRAFT - pqt 500 gr. 2.29

       

  

 

   
  

  

   

  

   

FROMAGE CANADIEN div) BISCUITS TENDRES “GRANOLA” STRATFORD
- {24 tranches indiv. ISTIE - , .

paquet 500 grammes 2.69 wom 1.1 5 443-2711    
framboises ou dattes 250 gr.

RE LE La - a D * » ow =
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La $S.S.J.B. au

Foyer Jeanne-Mance
Les membres de la Société Saint-Jean-Baptiste du district de Lac-Mégantic ont animé un

intéressant programme de variétés devant les résidents du Foyer Jeanne-Mance, le 17

janvier dernier, permettant ainsi à-des pensionnaires de démontrer leurs talents musicaux.

Si, à l'extérieurde l’immeuble, le froid paralysait les membres,à l’intérieur on retrouvait ___paraly .
ses vingt ans… avec une légère pointe de nostalgie. Sur ces photos: du haut en bas: 1. un

groupe de pensionnaires; 2. l’ancien maire de Nantes, Arthur Poulin, a puisé son répertoire
de chansons humoristiques; 3. un groupe de pensionnaires; 4. Pour mieux personnifier les

paroles de sa chanson, M. Léopold Pilote, président local de la S.S.J.B. (extrême gauche)

a eu recours à Rosaire Fillion (S.S.J.B.), M. Jos LAcroix, président du C.A. du Foyer

Jeanne-Mance, et du directeur-général Fernand Grenier; 5. Mme Diana Breton à l’accor-

déon; 6. M. Joseph-Arthur Poulin (S.S.J.B.) accompagne au piano M. Gérard Lachance

qui possède un petit faible pour les harmonicas; 7. M. Léandre Breton dirigeant la chorale
formée de membres de la S.S.J.B.; 8. les frères Léandre et Denis Breton au violon; André

Poulin au piano et Ligori Beaudoin à la guitare; 9. et en avant pour un set carré; 10. deux.

autres groupes de pensionnaires. Bravo aux membres de la Société Saint-Jean-Baptiste
pour cette heureuse initiative.

=

NOUVELLES DE
COOKSHIRE

(DNC - C.B.) - NOEL AU
FOYER... Le Foyer Ac-
cueil St-Camille de Cooks-

hire a regu la visite du Pére

Noél et des Chevaliers de

Colomb. Une voiture tirée

par des chevaux est allée
chercher le Père Noël pour

l’amener au foyer où les

pensionnaires l’atten-

daient patiemment. Ima-
Zinez tousces visagesfixés
sur la fenêtre lorsque le
convoi du Père Noëla fait

son apparition! Une poche

 

e Excavation

e Terrassement

e Gravelage

e Compresseurs

e Machine Shop  

3965 rue Québec Central — LAC-MEGANTIC,

bien garnie grâceà la géné-
reuse contribution des

Chevaliers de Colomb,
conseil 3139, le célèbre

bonhommme a remis un

cadeau à chacun des pen-

sionnaires, les invitant à la

danse et aux chants. Merci

de l'accueil du proprié-
taire, M. Pierre Rouleau.

NOUVEAUX MARGUIL-

LIERS... Mesdames Joce-
lyne Gelé et Marielle

Castonguay ont été nom-

mées marguilliers de la

COUET INC. .……<rrceorcerens
Tél. 583-1324

Rés. 549-2520

LOCATION de machinerie — ATELIERS
e Fabrication de remorques (‘trailers’)

*  e Boîte de camions ou pick up en acier ou en bois

e Installation de doubles roues Sur Camions

e Soudure à arc (électrique)

e Fabrication de hose hydraulique

 

Paroisse de Cookshire en

remplacement de Mes-
dames Régine Martel et

Estelle Champigny. Qua-

tre messieurs complètent
l’équipe: Louis-Philippe

Lapointe, Roger Beau-
doin, Guy Veilleux et Jean

Demers.

NAISSANCE... M. Lau-

rent Busque et Denis Bis-

sette sont heureux d’an-

noncer à leurs parents et

amis la naissance d’une

fille née le 21 août 1981 et -

baptisée le 2 janvier 1982
sous le prénom d’Eliza-

beth. Parrain, Gérard

Busque; marraine, Elise

Bissette, oncle et tante de

l’enfant.
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ISOLATIONS
GRENIERenr.
ST-LUDGER (819) 548-5258
(sans frais) 1-800-567-3480

ry wv
| Od B

‘ LU

Depuis le 1er novembre 81, vous devez
exiger le symbole CGSB*de votre entrepreneur

en isolation afin d'être admissible à la
subvention fédérale.

isisnH
1% M21"A

MEMBRE: INSTALLATEURS EN ISOLATION PROFESSIONNELS

é Estimation gratuite

e Frais virés
acceptés  

r
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L'érofisme au masculin

Conférence du Dr Jean-Yves Desjardins

 

Le Comité Culturel Mégantic Inc. en collaboration avec l’Université Populaire présente
 TÉROTISME AU MASCULIN,la deuxième conférence du Dr Jean-Yves Desjardins à
Lac-Mégantic.

L'EROTISME AU:
MASCULIN demeure, en

dépit des apparences,
l’une des grandes énigmes
de notre milieu. L'homme,

dans son érotisme, est un
inconnu pourlui-mêmeet

‘à plus forte raison pourla
majorité des femmes.

Depuis une quinzaine

d'années, les difficultés

érotiques de l'homme ont
atteint une ampleur qui

déconcerte autantles indi-
viduset les couples queles

thérapeutes qui tentent de
comprendre les sources
profondes de ces problè-
mes.

Dans sa deuxième con--

férence de la série l’A-
MOUR, le Dr Jean-Yves

Desjardins veut apporter
un éclairage cohérent et
audacieux sur l’ÉRO-
TISME AU MASCULIN,
ses sources, son dévelop-

pement, ses écueils, ses

défis et ses voies de solu-
tion. :

Principal artisan de la
fondation du département
de sexologie à l’Université
du Québec à Montréal,

Jean-Yves Desjardins
poursuit, avec cette série

de conférences qu’il donne

à Lac-Mégantic, trois

objectifs: amener les

hommes et les femmes à

mieux se connaître dans

leurs similitudes et leurs
différences; fournir des
instruments cognitifs,

émotifs et corporels sus-
ceptibles de faciliter leur
harmonisation érotique;
et enfin, améliorer la qua-

lité de leur lien érotico-
amoureux.

Le Comité Culturel

Mégantic Inc. est donc

heureux de l’accueillir une
deuxième fois, le 31 jan-
vier, à la Polyvalente
Montignac, à compter de

20h00.
 

 

 

 

l'adresse suivante:

Ville Saint-Georges
Tél.: 228-8896  
sion.

COURS SECONDAIRE GÉNÉRAL
— (latin optionnel)

SEMINAIRE de
“ ST-GEORGES

EXTERNAT
pour garçonset filles

Pensionnat pour garçons

EXAMEN d’ADMISSION

GRATUIT
POUR SECONDAIRE !

1 — L'examen pour les élèves qui désirent fréquen-
ter les classes de Secondaire | aura lieu les
samedis 23 et 30 janvier 1982.

2 — L'examen commencera à 13 heures pourse ter-
miner vers 16:30 heures. *

3 —Cet examen s'adresse aux élèves de 6e année.
4 — Les crayonset le papier nécessaires à l'examen

sont fournis par le Séminaire.

POUR SECONDAIREIl, Ill, IV ETV
“1

1 — Les élèves qui désirent fréquenter, pour une
première fois ces classes du secondaire, doi-
vent envoyer une demande d'admission à

Service des admissions du Secondaire
Séminaire de Saint-Georges

2 — Le service des admissionscommuniquera par
lettre à ces élèves leurs conditions d'admis-

 
 

   
    

JOIE de VIVRE
et PREVENTION °
par Michel Boulanger, N.D.

Le folklore de nos tradi-
tions nous propose sou-
vent des traitements qui
font sourire au lieu de
nous motiver a en faire
l'essai.

C’est ainsi que pourles
cas de mauvaise haleine,

on nous proposede se gar-

gariser avec de l'huile de
rose, de manger du

yogourt ou du persil. Il
m'a été rapporté qu’une
tisane à la menthe donnait

aussi de très bons résul-

tats. Dans les cas de

hoquet,il arrive quele seul

fait de mordre dans un
citron stoppe presqu’ins-

tantanément ce malaise.
Un autre truc consiste à
sirotter un verre d'eau

froide tout en tenant une
cuillère à thé appuyée
contre la joue.

Pour la transpiration,
l'application d’amidon de

maïs ou de bicarbonate de
soude (soda) sous les ais-

 

*
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selles aide à neutraliser les

odeurs et à absorber I'hu-

midité d’une façon surpre-

nante.
RECETTE
Le caroube est un substi-

tut alcalin du chocolat,

riche en sucres naturels et

en calcium, cependant bas
en matières grasses et en

amidon.

BISCUITS AUX NOIX
ET CAROUBE

Ingrédients: % tasse de
farine de blé entier à pâtis-
serie; 5 cuillères à table de
poudre de caroube; Y%

tasse de miel naturel non
pasteurisé; Yi tasse de

beurre; ! oeuf; | cuillère à

thé de vanille pure; 1%
tasse de noix de pacane et
de grenoble mélangés.

Combiner la farine la

caroube, le miel, le beurre

et l'oeuf ensemble. Bien
mélanger dans un grand
bol. Ajouter les noix fine-

ment hachés. Déposer sur
unetôle graissée, l’équiva-

lent d'une cuillère à table

du mélange en laissant un

pouce entre les biscuits.
Cuire à 325° F pendant 15
minutes. Laisser refroidir.

L'information
du public assurée

par
LES HESDOS RÉGIONAUX

ASSOCIATION DES EDITEURS
DE LA PRESSE HEBOOMADAIRE
REGIONALE FRANCOPHONE
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A) NOUVEAU... NOUVEAU... NOUVEAU 0

P.E. BONNEVILLE fabrique
ses propres M

v

fr

a

LOCATAIRES... FUTURS MARIES...
Ne jetez pas votre argent par les fenétres! Pour a peu
prés l'équivalent du colt de votre loyer, devenez
PROPRIETAIRE de la nouvelle maison mobile fabriquée

: >

par P.E. BONNEVILLE.

AISONS MOBILES

 

  
  

v

*

  
t directement

TET  

 

   
e Réservez votre modèle dès

maintenant pourlivraison

au printemps ou à l'été

A
T

 

  
  
  

=
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U
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2 e Prix protégé
7 e Aucunfrais d'entreposage

‘Ç e Facilité de financement

Cette nouvelle
maison-mobile est construite
exactement comme une construction
sur unchantier

 

VENEZ VOUS RENSEIGNER SUR LE NOUVEAU PROGRAMME
D'AIDE À L'ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ    

Les modèles 1981 en inventaire seront écoulés à des
“PRIX SUPER-SPÉCIAUX. À qui la chance?

Nous avons de tout dans
le domaine de l'habitation.
Nous prenons de tout comme
échange: automobiles,
motoneiges, motocyclettes, etc.
  

re
“=BONNEVILLE

} inC

1076 rue Johnson 0.
. Theta ines. (418)338-4621

HEURES D'OUVERTURE: 9h. a.m. à 5h. p.m. — JEUDI et VENDREDI jusqu'à 9h. p.m.
FERME LE DIMANCHE
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La

moisissure

et ses

dessous
Les moisissures sont des

champignons qui se déve-

loppent à la surface de
diverses matières végétales

et animales, surtout en

milieu chaud et humide.
Quelques-unes s’atta-

quent de préférence aux

fruits et légumes à haute
teneur en eau (p. ex. les

oranges et les tomates),

mais beaucoup d'autres
peuvent envahir toute une

gamme d'aliments pen-

dantla production,le trai-

tement, le transport ou
l’entreposage.

 

Dalon « L,

vous offre un
RABAIS de

$3.00 sur
TRAITEMENTS
ESTHÉTIQUES

du
26 janvier 82
au
26 février 82

 

  
CONTRACTEU

DANGERS POUR

LA SANTE

La plupart d'entre nous
serons, tôt ou tard, mis en

présence d'un aliment

moisi - si ce n’est déjà fait!

En pareil cas, nousserions
portés à enlever la partie
altérée pour éviter le gas-

pillage. Cependant,il vau-
drait mieux n’en rien faire
avant d’avoir réfléchi aux

faits suivants.

Certaines moisissures

sécrètent des substances

toxiques appelées myco-
toxines (du grec ‘“‘mukês”,

qui signifie champignon,

autre type de moisissure).

Il est malheureusement

impossible, d’un simple
coup d'oeil, de les distin-

guer de celles qui sont

inoffensives. Consommer

un aliment dont on a

enlevé toutle moisi visible
pourrait donc s'avérer

dangereux. En effet, si la -

moisissure avait sécrété
des mycotoxines (elle en

produit souvent plus

d’une espèce), ces subs-

tances auraient pu s’infli-

trer sous-l’excroissance et
se répandreautourd'elle.
Certaines de ces toxines

sont fortement délétères,
même en petites quantités;

des expériences menées

sur les animaux ont

démontré qu'elles peuvent

être cancérogènes. On sait
de plus que des myco-

-ELECTRIC
Pour fous genre". Je travaux d'électricité
residentiel oi: .ommercia’, consui‘er

Gilles LACROIX inc.
ENTREPRENEUR ELECTRICIEN

3650, RUE LAUZON TH (a1 583-3430 LAC-MEGANTIC

T
e

e
e
0
0
0
0

a
s

ls et
at

et
a e
a
t
"
0
0
0
,

Manteaux de tous genres
Plan mise de côté sans intérêt

e Réparation

* Entreposage -

© Assurance

Service plus rapide sur rendez-vous

Claude Béchard
3024 rue Agnès

LAC-MÉGANTIC 0 ateseetst thtae Sate te2ee

fourrure
583-3737

 

  

 

toxines peuvent survivre
longtemps dans les ali-

ments; certaines sont
même thermorésistantes:

la cuisson de l’aliment

contaminé n’élimine donc

pas le danger d’intoxica-
tion. ~

RESPONSABILITÉ DE
L'INDUSTRIE ET DU
GOUVERNEMENT

L'industrie alimentaire

effectue, pour la protec-

tion du consommateur, un

contrôle minutieux afin
d'empêcher l’usage de
matièrés premières moi-

sies et la contamination

des aliments parla moisis-
sure pendantle traitement
et l'entreposage. Quant à

la Direction générale de la

protection de la santé, elle

met au point des mesures

de contrôle et voit à leur

application afin d'assurer

le respect des bonnes pra-

tiques industrielles au

  
Y. CARRI
(819) 548-5821

 

Via
LA TRADITION DE QUALITE

et de COMMODITE“INGLIS”
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E
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LA OU ON TROUVE: BON PRIX, QUALITE
SERVIGE, MEILLEURES MARQUES

MARCHAND DE MEUBLES

Entretiens Féminins
cours de la fabrication.

Néanmoins, au foyer, la
sûreté des aliments reste

entre les mains du con-
sommateur.

RESPONSABILITÉ DU
CONSOMMATEUR

Voici quelques conseils

sur la façon d’acheter, de
préparer et de conserver
les aliments pour réduire

les dangers causés parles

moisissures et les myco-
toxines:

® acheterlesfruits et les
légumes par petites quan-

tités et a différents stades
de maturité afin de s’assu-

rer qu’ils conserveront un

maximum de fraicheur

jusqu’à leur consomma-
tion;

® éviter d’acheter des

fruits et légumes meurtris

ou ceux qui sont gâtés
autour de la queue;

© éviter d'acheter tout

aliment dégageant une

odeur de moisi, il pourrait
être contaminé;

® choisir des noix qui ne

sont ni décolorées ni

gâtées. Garder les noix et

les céréales dans un

endroit frais et sec pour
prévenir la moisissure;

© éviter d'acheter du

fromage couvert de taches

blanches ou vertes, à l’as-

pect cotonneux, à moins

qu’il ne s'agisse d’un fro-
mage où ce genre de moi-

sissure est caractéristique,

commele camembert ou le

Il

  
ER meustes

ST-LUDGER

    

 

            

            

 

roqueford. Eviter de lais-
ser un fromageà l’air plus

longtemps que nécessaire;

il risque d’être contaminé

et la moisissure pourrait

ne se manifester qu'au
bout de plusieurs jours,

même si le fromage est
gardé au réfrigérateur;

© si une tache de moisis-

sure s’est développée sur
une partie d’un fromage à

pâte ferme, on peut récu-

pérer ce dernier en cou-

pant le morceau altéré 2,5
cm au-dessous de la moi-
sissure;

© 1i faudrait aussi jeter
les aliments liquides et

semi-solide, comme la
confiture etle sirop d’éra-
ble, dès qu'on y remarque

des traces de moisissure:

© en cas de doute, ne

prendre aucun risque et
jeter les aliments:

® toujours prendre soi
nde laver et de bien sécher

les ustensiles (y compris
les planches découper)
entre chaque étape de la
préparation des aliments
et entre chaque aliment
utilisé;

® jeter tout ce qui a
servi à envelopper ou à
emballer des aliments

moisis pour éviter d’en
contaminer d’autres;

® s'assurer de jeter les

aliments avariés hors de
portée des enfants ou des
animaux.

Si vous désirez vous ren-

seigner au sujet de I'inno-

cuité d'un produit alimen-
taire en particulier, n’hési-
tez pas a vous adresser au
gérant du magasin d'ali-

mentation ol vous l’avez

acheté, a la section locale
des services de santé ou a

la Direction générale de la

protection de la santé.
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  Meous m'en
direztant
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par Louis-Paul Béguin

  
  

Le fer à repasser
 

ancoche

 

semelle

tableau
tissus-
températures

 

  
  

    

  

   

sélecteur à curseur

cadran de sélection
des températures

 
 

Vous avez sans doute
remarqué ces vieux fers
à repasser dans les maga-
sins d'antiquités, lourds,
noirs, monstrueux. Les
ouvrières ou les repas-
seuses qui levaient ces
fers toute la journée de-
vaient être de fortes fem-
mes. De nos jours, le fer
à repasser est électrique,
nickelé, en couleur et
vraiment perfectionné.
Regardez l'illustration.

On voit la semelle du fer,
on distingue le tableau
des températures, le sé-
lecteur à curseur qui
8lisse le lung du cadran
de sélection des tempéra-
tures. I] est fini le temps
des fers qui chauffaient
longuement sur la cuisi-
niére, ou qui contenaient
dans leur ventre pansu
des braises rouges!
Le fer moderne possède

même un dispositif de
vaporisation; la vapeur
s'envoie sur le vêtement
rien qu’en appuyant sur
un bouton appelé vapori-
sateur, qui se trouve dans
la poignée. La semelle est -
percée de trous minus-
cules qui laissent échap-
per la vapeur.

Et maintenant, amenez
les draps, serviettes et
chemises. C'est le jour du
repassage. Avez-vous
amidonné le col et les
poignets de’cette chemise
blanche? ’
Branchons maintenant

le fer par son cordon a
sortie axiale qui est main-
tenu hors du champ de
travail grâce à son lève-
fil. :
Ces mots sont tirésde

la brochure de l'Office:
Terminologie des petits
appareils ménagers.
 

Sherbrooke
J1H 4A7
Tél. : 569-9707 

Office de la langue française
195, rue Belvédère nord,

 
 

e Cartes de remerciements

U

Laissez-nous vous aider à choisir
votre papeterie de mariage

NOUS VOUS OFFRONS UN TOUT NOUVEAU CHOIX DE

EMPRUNTEZ L'UN DE NOS CATALOGUES

L’Echo de Frontenac
5040 Boulevard des Vétérans

(aux heures de bureau ou sur rendez-vous)

comrosez 583-1630 - 583-2217
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Féte des enfants dans le cadre des

Quelle .merveilleuse

pour les enfants de Ste-
Cécile que cette Féte de
Noël! C’est le 20 décembre

dernier, au Domaine le
Québécois, que les quel-

ques quatre cents per-
sonnes présentes- ont pu
apprécier les talents des
gens de chez-nous! Nos
enfants se sont révélés

artistes en herbe: chants
mimés, chansons, mor-

ceaux de flûte et de gui-
tare, gigue, chorégraphie,

pièce de théâtre, tout cela

promet!... Les adultes
aussi étaient de la Féte!

Quel plaisir que d’enten-
dre la Chorale de Ste-

Cécile! Et les musiciens -

accompagnateurs de tout
ce petit et grand monde!

Le spectacle était grande-
ment réussi!

Mais ce n’est pas tout!…

Les enfants ont eu droità
la présence de deux char-

mants lutins, du petit

renne au nez rouge, et du
bon vieux Père Noël, bien

sûr! Et que dire des nom-

breux prix de présence, de

la liqueur gratuite et du
bas de Noël remis à cha- ”

 

que enfant par le Père
Noël lui-même, au nom du

Comité du Centenaire!

Les élèves de l’école
avaientaussi préparé un

journal de Noël: souhaits

des Fêtes, contes, poèmes,
chanson, recettes, bandes

dessinées, mots-mystères,
jeux d'erreurs, tout y était!

Bravo!
Une telle réussite sup-

posel'implication de nom-

breux collaborateurs. Je
tiens à remercier Mme

Patry, les enfants et leurs

professeurs, Gilberte Bou-

let, Claudette Lacroix et
Diane Durand, notre

directeur Guy Vachon et

le Comité d'école, M. Ray- I
mond Lacroix et le Comité
du Centenaire, l’anima-

teur Gaston Boulet, notre

curéJean-Claude Roy, la
Chorale, le photographie
Pierre Chartrand, Yvon
Lessard, professeur de

guitare, nos musiciens, les

membres des- diverses

équipes, les parents, ainsi
que tous ceux qui, de près
ou de loin, ont assuré le

succès de cette Fête, grâce .

à leur appui.

Le Père Noëlétait de-la fête

Membres de l'Entraide
Economique de Frontenac

Dansle but'de vous donner le maximum d'information
surle plan de relance et ses implications,les dirigeants et
le personnel de votre Caisse seront heureux de vous
recevoir 3 leurs locauxsitués au 5137 rue Frontenac,
Lac-Mégantic, les jeudis et vendredis soirs à partir de 7
heures P.M. à 9 heures P.M.

N'hésitez pas à venir vous informer
nous vousattendons.

le 4-5-11 et 12 février 1982.

Bienvenue à tous,

 

=

NT

“Noël dans l’étable” joué par les élèves de l’école.

activités du Centenaire de Sainte-Cécile

 

Un très grand merci ge Vallerand, le Domaine Ste-Cécile, en cette année
aussi à nos commandi-

taires pour les nombreux

prix de présence: Breu-
vages Mégantic, Torpedo,
Boutique de Sport Michel

Jacques, Orpha Robert
Meubles, la Martinique,

St-Samuel Granit, Claude

. Teesier, Epicerie Gaétan

Roy, cabaneà sucre Bella-

vance, le Comité d’Artisa-

nat du Centenaire de

Ste-Cécile, Fernand Gos-

selin, commissaire, Gara-

Cessoirées d'informations se tiendront

LA DIRECTION 

le Québécois et les autres

donateurs.

Toute cette entraide est

un heureux présage pour

les Fêtes du Centenaire de

1982!

Hélène H. St-Pierre,

resp. de la Fête

des Enfants

 

 

  
…. - seems

Après la période des
fêtes, vient immanqua-
blement la période des
régimes enregistrés d'’é-
pargne retraite (REER).
Faisons ensemble une
brève histoire de ce gen-
re de plan.

Jusqu'en 1967, les con-
tribuables pouvaient ré-
clamer une exemption
d'impôt pour l'argent
épargné en vue de la
retraite, uniquement
lorsque cette é
était effectuée sous for-
me de cotisations à un
régime enregistré de ren-
te établi par l'employeur
au profit de ses employés.
La Loi de l'impôt sur le
revenu fût modifiée cette
année-là par l’introduc-
tion: de l'article 79B por-

L'assurance-vie et vous
MéelPOULIN| 

tant sur les régimes enre-
gistrés d’épargne retrai-
te (REER), accordant les
mêmes privilèges fiscaux
aux contribuables dési- .
rant épargnerà l'échelon
individuel en vue de la
retraite.

Plus tard, en 1972, I'ar-
ticle 79B fût modifiée et le
gouvernement adopta
l’article 146du nouveau
texte de Loi. Le plafond
des cotisations a changé

_ depuib-ce temps et actuel-
lement un contribuable
gagnant un revenu au
Canada peut participer à
un ou plusieurs REER
dans le cadre des pla-
fonds tels que20% de son
revenu ou $5,500. selon le
moins élevé de ces deux
montants. -

A 13
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Mont Mégantic

Soirée d’informatio.

à La Patrie
Le Comtié Touristique

Intermunicipal du Mont
Mégantic organise une
soirée d'information à
intention des gens de la
région intéressés d’offrir
l'hébergement aux tou-
ristes l’été prochain, selon
les formules ‘“‘Agrico-
tour”’, Auberge familiale

et camping sauvage.

Des représentan
l'Association tour:

del’Estrie d’Agricot

du ministère de |’
trie, commerce et tot

agiront comme per

ressources.

Cette soirée aura
l’école St-Pierre c

vier à 17h45.

 

 

Notre-Dame des Boi

qu'il était en 1981 à
cents du 100$ d’éa

tion. Cette baisse du »
s'explique par l’entr

vigueur du rôle No:

-Génération qui h
sensiblementla vales

biens immobiliers im
bles.

Félicitations à deux

artisans de. Notre-Dame-

des-Bois, Michel Martin et
Daniel Pépin qui ont
exposé leurs oeuvres au
Salon des Métiers d’Arts.

* * *

Le budget municipal de

Notre-Dame des Bois se

chiffre, pour l’année 1982,

à 118,023$. Le taux de Edith C. Jac

taxation est passé de 1,97$ : sec
-

 

cipités des pieds
d'enfants.

Et les vendeurs de
chaussures pour en-
fants Bonnie Stuart

    
æ de

+  

 

2
peuvent faire en A 0
sorte que ce bruit 3 Ronni
résonne  agréable-
ment, des premiers

des enfants de 9 ans.
Bonnie Stuart ne fabrique

Patrie, mercredi le ‘

‘Le bonheurscest le:
bruitdes pas pré-

%.

pas hésitants à ceux (Start,

 
que des chaussures pour enfants ... C'est
spécialiste canadien dans ce domaine. Et, ne
sommes aussi des spécialistes. Nous savc -
chausser les petits pieds et vous expliquerc
avec plaisir quels sont les avantages d
support adéquat, d'un espace suffisant p:
les orteils et tout autre détail important p
une bonne croissance des pieds de »

. enfants. ‘
Les chaussures Bonnie Stuart et l'attention c
nous apportonsà l'essayage de ces chaussu
ferons que les petits pas de vos enfants rés
neront joyeusement chez vous. Venez mt

voir.
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Un dépôt de 500$ sera exigé
pour le raccordement

- aux services municipaux
° Tout propriétaire dési-
rant an raccordement du
service d'aqueduc et d’é-
gout devra déposer un
montant de 500$ en plus
de s'engager à défrayer
entièrement les coûts

d'installation des servi-
ces:
* Toute nouvelle entrée
d’aqueduc ou d'égout, de

même que toute répara-
tion des anciennes en-
trées sur une propriété
privée, sera entièrement
à la charge du propriétai-
re, avec un dépôt de 250$;
‘© Enfin, les propriétaires
seront tenus de payer
l'assistance des employés
municipaux à 25$ au tarif
régulier. 50$ au tarif

majoré de 50% et 75$
lorsque les employés sont
rémunérés-au temps dou-
ble.

Telles sont les plus
importantes modifica-
tions contenues dans le

3 Ca

règlement no 734, amen-
dant le règlement régis-
sant les services de l'a-

Le conseil de ville
adopte deux nouvelles
taxes d'affaires
|infposition de nouvel-

les taxes sur les activités
économiques à l'intérieur
de la ville de Lac-Mégan-
tie, annoncée lors de la
présentation du budget
municipal pour l’année
1182, est entrée en vi-
gueur le 18 janvier der-

. nier par l'adoption de
deux règlements munici-
paux, le règlement no
733 relatif à la taxe
d'affaires et le règlement
no 73.4 régissant l'émis-
sion de permis pour
l'exercice d'une activité
économique.
Toute activité écono-

mique, qu'elle soit de
nature commerciale, in
dustrielle ou de service,
devient à ce jour grevée
d'une taxe d'affaire équi-
valant à un pour cent
(1%) de la valeur locative
de la place d'affaires occu-
pée plus un montant fixe
de -0$ pour l'émission
d'un permis valide pour
un an et délivré par le
trésorier de la municipa-
lité. ;
La ville se* prévaut

ainsi du pouvoir qu'elle
avait de règlementer les
commerces, industries et
toute autre activité éco-
nomique à l'intérieur du
territoire sous sa juridic-
tion: pouvoir qu'elle avait

limité jusqu'à maintenant

à l'imposition d'une mini-
me taxe d’affaires qui ne
tenait pas compte des

surfaces commerciales
occupées.

Le permis pour l'exer-
cice d'une activité éco-
nomique touche _d'égale
façon les commerçants,

industriels, profession-
nels, bureaux de servi-

ces, artistes, colporteurs,
distributeurs de circulai-
ries et solliciteurs. Le

montant de .10$ servira-à—
couvrir les frais adminis-

tratifs reliés à la gestion
du dossier du requérant.

le règlement no 733,
relatif à la taxe d'affaires,
prevoit que l'occupant
d'une place d'affaire a
trente jours,à partir de la
réception de son compte
de taxe, pour s'en acquit-

ter auprès du trésorier
municipal, avant que des
frais d'intérêt ne s'appli-
quent. Toute contraven-
tion au règlementrend le

, délinquant passible d’une
amende ne dépassant pas
300$ ou d'une peine d'em-
prisonnement d'au plus
deux mois.

Le rôle des valeurs lo-
catives a été déposé à
l'Hôtel de Ville à l'autom-

ne 1981.

 

NOUVEAUX
MARGUILLERS

À AUDET |
(DNC, E.C.) - En

décembre dernier eut lieu
_ à Audet l'élection de deux
nouveaux marguilliers. Il

s'agit de Mme Gérard

Grégoire et de M. Jean-

Marc Bureau. Ils succè-

dent à Mme Jean-Paul

Béliveau et à M. Edmond

Bilodeau.

Toutes nos félicitations

aux nouveaux élus et nos

remerciementsles plussin-
cères à Mme Jean-Paul

Béliveau et à M. Edmond

Bilodeau pour tout ‘le
dévouement et les services

qu’ils ont rendus à la
“paroisse.

Marguilliers
a

Courcelles

L'équipe de marguil-
liers de Courcelles accueil-

le deux nouveaux mem-
bres en ‘82. Il s'agit de

“Lucien Poulin et de Ger-

vais Patry qui ont été nom-
més en remplacement de

Messieurs Richard Roy et

Grégoire Richard dont le

mandat était expiré. Féli-
citations .aux deux nou-
veaux marguilliers et des

remerciements sincères

pourle travail effectué par
les marguilliers sortant.

 

queduc et des égouts de
la municipalité, et adop-
tée lundi dernier par le
conseil municipal de Lac-
Mégantic.
En considération des

coûts de plus en plus
éleves des matériaux et
de la main d'oeuvre. la

ville a convenu de se
. décharger de certaines

responsabilites financiè-
res en augmentant la
participation des contri-
buables à la mesure de
leur capacité de payer.
Le réglement spécifie

ainsi que “les raccorde-
ments d'aquedue et d'é-
gout’ sur le terrain privé

devront être installés à
six pieds de profondeur
et que la municipalité ne
saura être tenue respon-
sable d'un raccordement

gelé sur un terrain privé,
se réservantainsi le droit
de charger les frais des

travaux au propriétaire.”
“Lorsqu'il est difficile

d'établir si un raccorde-
ment est gelé sur le
terrain de la ville ou surle
terrain du contribuable.
les frais de dégelage
seront alors répartis à
raison de 30% chacun”
specifie
reglement.

Les taxes de services
sont elles aussi haussées
passant de 127$ à 1.0$
par |unité de logement.

L'artiele 6-19 du règle-

l'article 4 du

ment 608 ctablit par ail-
leurs une nouvelle tarifi-
cation pour la consomma-
tion d'eau aux compteurs.
Dépassée la consomma-
tion de 100.000 gallons
d'eau, un montant addi-
tionnel de 0,85 cents du
mille gallons sera char-
gées aux entreprises,
sauf dansle cas des indus-
tries manufacturières qui
paieront 0,25 cents du
mille gallons pour tout
consommation dépassant
le million de gallons an-
nuellement.

CENTRAIDE-ESTRIE
EN TOURNÉED'INFORMATION

À LAC-MÉGANTIC
“ Un porte-parole de
Centraide-Estrie, M.
Claude Forgues, sera de
passage à Lac-Mégantic,
le 3 fevrier, afin de
fournir aux organismes.
groupes populaires. et

clubs sociaux, des infor-
mations sur les projets
patronnes dansla région
par Centraide-Estrie.

M. Forgues passera la
journre au local du Co-
mite des Services de Pre-
mière Ligne de la région
de Lac-Mégantic, au 2081
Agnès, où il rencontrera,
dès ‘1h30 l'avant-midi, les
groupes socio-culturels.
En après-midi, le repré-
sentant de Centraide-Es-
trie souhaite échanger

avee les autres groupes

populaires de la région
avant de terminer sa

tournée, en soirée,par les
clubs sociaux.

Les groupeset organis-
mes désireux de le ren-
contrer peuvent obtenir
rendez-vous pour le 3
février en composant 583-

“4177.

COUVRE-PLANCHERS
débute mercredi le 20 ater jusqu’au 30 janvier

Choix de

12.rouleaux de

PRÉLART

fn in cam ue mess eg—avee. ey pp we
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rouleaux

de TAPIS

 

22%de rabais sur

TAPIS d'entrée commercial (Laize)  



LES LIONS DE ST-ROMAIN

 
Photo du haut (gauche):le président actuel Dominique Champagne remettant au président fondateur Laval Lapointe

une médaille de 5 ans d'assiduité parfaite au sein du club. Photo du bas (gauche): l’animateurPierre Lapointe remettant

au lion Jean-Guy Jacques une plaque-souvenir. Photo du haut(droite):l’un de ceux qui nous reçoivent au souper, Marcel

St-Pierre. Photo du bas (droite): la lionette Yolande voulait cette photo (Yolande, tu peux la découper!).

‘

t 53%des person

 

Service depréparation au

mariage à Lac-Mégantic

 

La semaine dernière, je
vous expliquais le pour-

quoi du S.P.M. en quel-

ques mots. Cette semaine,

je vais vous donner un

avant-goût des ateliers

présentés lors d’une ses-

sion de Préparation au

Mariage. Le S.P.M. est

une expérience person-
nelle et de couple a partir

de ce que vous vivez pour

entreprendre votre vie de
couple, nous vous propo-

sons les ateliërs suivants

que vous trouverez durant
une session intensive de

Préparation au Mariage.

A) Focus sur toit et moi:

— Découverte de soi et de
l'autre

B) Pleinement homme et

femme

— Prise de corfscience des
différences psychologi-

ques de l'homme et de la

femme. >

C) Sexualité

— Exploration du langage
de nos coeurs et de nos

corps pour en découvrir

les richesses et les limites

dans l’expression de notre

amour. ;

D) Fécondité

Prise de conscience de ma

capacité de créer tant sur

le plan génital que social

E) Vivre ensemble
Prise de conscience—glo-

bale du projet de vie a
deux

F) Bâtir notre foyer
Argent - Travail - Fantai-
sie

*G) Ensemble, vivre avec les

autres:
Couples, société et qualité

de vie - Informations -
Aspect légal. me

E) Un “OUI” devant la

communauté
Prise de conscience de

toute la dimension de l'en-
gagement - Réflexion plus
approfondie de la vie chré-

tienne.
Maintenant, vous avez

un bon aperçu d’une ses-

sion intensive. Nous vous

offrons une session les 12-
13 et 14 février 1982 et la…

date limite pour s'inscrire

est le ler février 1982. Une

autre session intensive
aura lieu le30 avril, | et 2

mai. Pour inscription,
Mme Laurette Nadeau,

tél. 583-1218.

Service de Préparation

au Mariage Lac-Mégantic
par G.C.

L'Hebdo, une formule
efficace pour savoir
ce qui se passe dans

son milieu

  
L'HEBDO, LE JOURNAL
LE PLUS PRES DE VOUS   
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De bonnes raisons de
DONNER L'HEURE

| L'an dernierle donde la valeur de votre heure a aidé à
: Dai EEA la Le è, « ottrirun appui47associationslocales

mentaux“pour déficients
:®assister 7000 à 8000 parentset

dénévoies
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nes handicapées ou 186 000 personnesdéficiéhtes
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Santé et chiropratique
ARTHROSE et CHIROPRATIQUE

L'arthrose se produit par des atteintes articulaires
douloureuses, déformarftes, non inflammatoires; elle est
caractérisée parses lésions,anatomiques qui frappentd’une
part le cartillage qui se fissure puis s’ulcére, et d’autre part
l'os qui se condense et forme des ostéophytes (les becs de
perroquets du langage commun). Ces altérations sont bien
obiectivées par radiographie.-

On admet actuellement que les lésions de l’arthrose
débutent dans le cartillage et que les altérations osseuses
sont secondaires.

L’étiologie,l’origine, de l'arthrose demeure inconnue,
mais les facteurs héréditaires, métaboliques, endocriniens
et vasculaires paraissent hypothétiques et peu importants.
Par contrela sénescenceetles influences mécaniquesjouent
un rôle primordial.

L'âge n’est pas la cause del'arthrose, carles vieillards
ne sont pas.tous des arthrosiques, mais il n’en reste pas
moins que l'âge est un facteur étiogique important parce
que la fréquence de l’arthrose augmente avec l'age et que
des travaux récents semblent montrer des altérations
microscopiques et biochimiques du cartillage apparem-
ment normal du sujet âgé. .

Les facteurs mécaniques jouent un rôle essentiel: de
nombreuses expériences chez l'animal, en soumettant le
cartillage à des hyperpressions cycliques ont réalisé des
arthroses identiques à celle de l’homme.

Lorsque la fonction mécanique de notre colonne verté-
brale n’est plus remplie harmonieusement, apparaît un
déséquilibre fonctionnel 'entrainant une surcharge de cer-
taines articulations;si ces dernières ne sontpas libérées au
plus tôt de cette surcharge mécanique, des altérations du
cartillage vont se produire, conduisant inéluctablement à
l'installation d’une arthrose. ;

L'on pourrait ici citer de nombreux exemples: com-
bien d’arthroses cervicales ont pour origine lointaine un
traumatisme, accident d'automobile ou autre, ayant
entrainé un trouble de la fonction mécanique rachidienne,
n’ayant jamais été convenablement soigné. Combien d’ar-
throses lombaires sontliées à unesollicitation quotidienne
exagérée rendue nécessaire par certaines activités (la terre,
:e bâtiment.) toutceci, sans que jamais l’on ne s'en occupe
préventivement.

Le rôle du chiropraticien est d'identifier la oules arti-
culations vertébrales à l’origine du trouble fonctionnel,et

d'apporter par ses corrections manuelles le rétablissement
d’une fonction harmonieuse en réquilibrant les contraintes
concernées. ‘

Alors à la question que l’on nous pose souvent: que
pensez-vous faire pour l'arthrose? La réponse est: beau-
coup.

Tout d’abord aider à la prévenir en veillant par des
contrôles périodiques au bon fonctionnementdes articula-
tions. ‘

Ensuite, sur des lésions déjà installées, freiner leur
évolution en améliorant le rendement mécanique et en
évitant ainsi la dégradation trop rapide du cartillage
articulaire.

Le chiropraticien est également habilité à compléter

  

son traitement par des conseils divers (hygiène devie, acti-
vités physiques, diététique...) ;

Le mot arthrose ne doit donc pas entrainer une atti-
tude de résignation mais au contraire faire naître le désir et
la volonté de s'occuper de soi-même avec efficacité.

wr Guy Lajeunesse, d.c.

CENTRE DE L'AUTO
de Lac-Méganticenr.

SPECIALITES: pare-brise et vitre toit de vinyle, couvre-
siège, rembourrage, nettoyage intérieur, fenêtre de Van,
cirage de voituré. Avons pare-brise tous modèles pour
toutes marques de voiture.

3629 LASALLE 583-4704
LAC-MEGANTIC (édifice Quirion Transport)

 

¢
MICNEL PLANTE

Courtier d'A Ass.

   

 

La chaussée glissante a
été à l'origine de nom-
breux accrochagessur les
routes de la région au
cours des derniers jours.

(Courcelles) - Un véhi-
cule automobile a sec-
tionné un poteau de l'Hy-
dro-Québec dans le cen-
tre du village de Courcel-
les, le 9 janvier,à la suite
d'une perte de contrôle
sur la chaussée glissante.
Le conducteur de la
Chrysler ‘76 n'a cepen-
dant pas été blessé. Les
dommages au véhicule
sont d'environ 400$.
Quelques temps plus
tard, deux véhicules en-
traient en collision sur la -
rue Principale, après que
l’un d'eux ait dérapé sur
la glace. Les deux véhicu-
les, une Datsun ‘75 et une
Mercury ‘77, ont été
endommagés pour envi-
ron 300$.

(St-Gédéon)- Le même
jour, à St-Gédéon, un
véhicule stationné dans
une cour d'hôtel a été
endommagé lorsqu'un
deuxième véhicule a dé-
rapé sur la neige, le
heurtant au passage. La
Pontiac ‘80 et l'Interna-
tional Scout ‘78 ont subi
des dommages évalués à
800$.

(Lambton)- L'état de la
chaussée n'était guère
mieux à Lambton, où
deux véhicules ont été
impliqués dans un accro-
chage sur la route 263, en
face de l'Hôtel “La Source
Argentée”. Un véhicule a
dérapé pour aller s'immo-
biliser dans un ‘autre
stationné en bordure de
la route. Les dommages
s'élèvent à plus de $2000.

(Audet) - Une automo-
bile a heurté l'arrière
d’un camion-remorque
qui faisait marche arrière
sur la route 204, s'infli-
geant des dommages ma-
tériels de plus de 2000$.
Le conducteur de la Che-
vrolet “76 n'a pu freiner à
temps pour éviter l’obs-
tacle qui se dressait de-

JEAN
courtier d'A Ass.

AUTOMOBILE — INCENDIE - [résidentiel et commercial]

VOL — RESPONSABILITE of... VIE

i"583-1208 

vant lui. Le comion n'a
subi aucun dommage.

(Nantes) - Autre colli-
sion, le 11 janvier, cette
fois à l'intersection de la
route 161 et du rang X de
Nantes où un véhicule,
qui ralentissait, a été
heurté par l'arrière par
un autre véhicule qui
était à la merci de la
chaussée glissante. Les
dommagesà la carosserie
s'élèvent à 1,500$ sur les
deux autos.

(Lac Orignal) - Un
camion Dodge ‘74 qui
s'affairait au déblaiement
du chemin du Lac Orignal
a accidentellement heur-
té un véhicule sur la
route.

(Courcelles) - Et enfin,
un automobiliste a tota-
lement couchésur le côté
un panneau de signalisa-
tion de voie ferrée le long
de la rue Principale, à
Courcelles, jeudi dernier,
Le conducteur a soudain
aperçu une falaise de

neige en travers de la
route,laissée par la char-
rue d'une locomotive, et a
dérapé en voulant frei-
ner. Le conducteur n'a
pas été blessé, mais son
véhicule a été sérieuse-
ment endommagé.

 

Votre député
vous parle...

Chers amis, .

En tant que Québécois,
nous devons faire face é

ce mauvais contexte éco-
nomiquequi prévaut aus-
si bien chez nous que pour
l’ensemble des pays in-
dustrialisés. Nous, au
Québec,il faut relever un
défit de taille afin de
relancer l'économie et

s'assurer que cette relan-

ce se poursuivra tout au
long des prochaines dé-
cennies.

Pour ce faire, le Qué-

bec a besoin de diversi-

fier sa structure indus-
trielle qui est trop axée
sur le secteur mou tel

que: le textile, le vête-
ment, la chaussure. Nous

avons besoin d'attirer

chez nous des industries

de pointe et, enfin, nous
nous devons d'augmenter
notre productivité dans
des secteurs clés tels que
les pâtes et papiers. Nous
étions, auparavant, la
principale productrice
dans ce domaine, mais
malheureusement au-
jourd'huila Colombie Bri-
tannique se classe bonne
première.

Il faut encore attirer au
Québec, comme je vous
l’ai mentionné, les indus-
tries de pointe, ne serait-
ce que pour aller cher-
cher notre quote part des
retombées des avions
chasseurs F-18 et des 476
millions $ que consacrera
d'ici 1985, le gouverne-

. ment Fédéral dans son
programme spatial Cana-
dien. On se souviendra
quelors du lancement de
la dernière navette spa-

.ciale aux Etats-Unis,
nous avons fait Fexpé-
rience d'un bras télé-
manipulateur qui était de
fabrication canadienne;il
avait été construit au
Québec, plus précisé-
ment à Ste-Anne de Bel-
levue en banlieue de
Montréal, parla compa-
gnie Spar.

It faut également amé-
liorer nos relations de
travail au Québec, qui se
classe parmi les pires au
Canada; 60% plus de 

gréves au Québec que
dans l'ensemble du pays
et 30% de plus qu'en
Ontario, notre province
voisine, qui est la provin-
ce la plus industrialisée
au Canada. C'est-à-dire
quel'Ontario compte plus
de travailleurs que le
Québec. On imagine donc
facilement le malaise so-
cial au Québec; avec
beaucoup moins de tra-

 

    

d'urgence

-allergies

l'ordre de

 

—A

 

  
   

-plus proches parents

3. Service téléphon

vailleurs nous avons
quand même 30% plus de
grèves.

Autre phénomène im,
portant surle plan démo-
graphique, le Québecse
retrouve avec une perte

nette à chaque année
d'environ 33,000 Québé-

cois, qui quittent la pro-
vince pour immigrer sur-
tout dansles provinces de
l'Ouest. Ces 33,000 Qué-
bécois sont surtout des
travailleurs qui vont enri-
chir, avec leurs impôts et
leurs taxes, d'autres pro-
vinces canadiennesetpri-
ver par le fait même le.
Québec d’un revenu subs-

— M
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2 3953 rue Québec Centrale
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ARMOIRES DE CUISINE, différents modéles
Bahuts - Vanités - Meubles

aussidistributeur des fenétres UNIK de tous genres

Y MENUISERIE MEGANTIC enr.
Yvon Piché, propriétaire

tantiel. Nous ne pouvons
certes pas biâmer ces
Québécois, puisqu'il s'a-
git dans plusieurs cas,
pour eux, d'avoir ce droit
de travailler ou de deve:
nir.tout simplement des
assistés sociaux québé-
cois. Comme vous pouvez
le constater, le défit est
de taille. Nous nous de-
vonstous, par les moyens
que nous avons à notre
disposition, tenter, même
si ca semble difficile, de le
relever.

Votre représentant
à l'Assemblée Nationale

du Québec

Fabien Bélanger M.A.N.

* 4

|    
i

|

|

Tél. : 583-4747 (le jour)
583-4310 [le soir] |
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La Carte Médicale le systéme d'information d'urgence
le plus perfectionné au monde.

La Carte Médicale: 4 services en1

1. Une carte d'identitédaminée en plastique format portefeuille

2. Un microfilm contenant des renseignements essentiels en cas

-autorisation pour premiers secours
; -autorisation pour chirurgie

-passé médical et personnel -groupe sanguin et autres
renseignements pertinents

ique d'urgence sans frais 24 heures par jour à *
travers le moi '

4. Auto-collant pdur le portefeuille, la voiture, la motocyclette,
la motoneige, le camion ou le casque de sécurité.

Remplir et retourner en joignant un chèque ou mandat-poste à

BANQUE DE DONNÉES MÉDICALES
2275 tue Laurier est .
Montréal, Québec H2H 2N8

_—Abonnement individuel $18. pour 3 ans

$36. pour 3 ans

Nombre de membres dans la famille

bonnement familial
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Prix en vcigueurr du mercredi le 27 janvier 1982 jusqu'à la
fermeture samedi le 30 janvier 1982.

BIFTECK DE RONDE

BOEUF CANADA CAT. A 2.08 Ib5)

A BIFTECK OU ROSBIF DE
9 POINTE DE SURLONGE

4:NS BOEUF CANADA CAT. A 2.68 Ib

 

 

ROSBIF DE CROUPE
coupe extérieure

M.o BOEUF CANADA CAT. A 2.08 lb
 

ABIFTECK INTÉRIEURE
Pri RONDE

Boeuf Canada Cat. À 2.68 Ib

NeBOEUF HACHE MAIGRE

>0 248 1b
BACON sans couenne

 

C6rare PROVIGO
“Snou ciré

Q) tranche ou morceau 1.18 Ib

0ors LEVEES DE PORC
$ MAPLE LEAF épais, ordinaire
Q irais ou décongelé 1.58 Ib 18 ou soupçon d'érable emb. de 500 § ch.

2FILET DE MORUE 7SavoISSE PORC et BOEUF

1.78 Ib a} ROYAL kg 1.28 Ib
 

7), surgele kg

> BOEUF FUMÉ TRANCHÉ% CAFE INSTANTANE
Q emb4 MAXIM
Q emb. 4x50g séché à froid pot 4 on.
 

Dooa CHAUD CARNATION3 JUS D'ORANGES
Gel 27en lait ou guimauve
cal cont. 12 % on. bte 10 env.

PAPIER-MOUCHOIRS CROUSTILLES YUM YUM
FACELLE ROYALE amande, > régulières ou b.b.g.
blanc ou jaune bte 100 tr sac 400 g

 
 

 
 

  

 

SHAMPOOING pour CHEVEUX - A . BISCUITS DAVID
HEAD & SHOULDER 9 tartes aux fraises
lotion cont. 250 ml emb. 600 g :

2 RINCE-BOUCHE 2 BISCUITS TENDRES
SCOPE CHRISTIE
bout. 1 litre sav. variées emb. 250©g _

2,3 NOURRITURE pour CHIENS 4 - BISCUITS SODA
CHUM CHRISTIE/PREMIUM PLUS

9 boeuf bte 25 on. 2 bte 400 g sachets

| e ESSUIE-TOUT A
gl KLEENEX BOUTIQUE

imprimé 2 roul

 

 

 

bte 8 on.ASSOUPLISSANT
As

Vacont. litres
DÉTERGENT EN POUDRE

|Sir

 

bte 48kg —
175SAVON de TOILETTE DIAL
“0%bain, amande, blanc

Qo bleu ciel 3 pains

 

flocons de mais

bte 675 gy

 

HG > SOUPE HABITANT
Yok QV saveurs variées

CONFITURE HABITANT
Q fraises ou framboises

pot750 mi

=ssKELLOGG'S

L'Écho de Front mardi. 26 | 1982 - A-17

 

Nous nous réservons le droit de limiter les quantités.

F Oranges Sunkist Navel

9 des É.-U.
grosseur 113 douz.
 

  

© | ~~

DIGNONS JAUNESAVOCATSfrais
du Qué.

  

~~de Calif. A
be grosseur 32 95 Canada #1 sac 5 lb

RUTABAGAfrais POMMES Granny Smith
Qué. À can de France

ab *Canada #1 À canada de Fantiasie

Sw 12 lb (BE 125 29 tb

MARGARINE MOLLE
59 LACTANTIA

 

 

Abol 907 g

7eanes ROYALE amande,

JUS DE TOMATES

79

4
blanc ou jaune 8 roul.
 

fantaisie bte 19 on.

PAPIER HYGIENIQUE

RED ROSE
. régulier sac 1 Ib

ZC NECTAR DE PRUNEAUX

HEINZ

;) ©
2 % CAFÉ MOULU

SAUCE pour CÔTES LEVÉES %2
 

 

 
 

Q douce médium ou forte DEL MONTE
9;H bout. 12 on. cont. 24 on.

45 CAFÉ INSTANTANÉ 1) SAUMON ROSE
WC MAXWELL HOUSE CLOVER LEAF

bte 7% on.9 pot 10 on.
  

LT Lac-Mégantic

= CLOUTIER
& FILS

6354 rue Salaberry
583-2332

 

Scotstown

GÉRARD
DÉSILETS

657-4955

WOBURN

MARCHÉ
CHARLES
DRAPEAU

544-4882
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BEDARD Noé, domici-
lié à Lambton, décédé le
19 janvier à l'âge de 79
ans et 6 mois; il était
l'époux de dame Bertha
Dostie.

LAC-MÉGANTIC

yr)
NADEAU Gaston, do-

micilié à Brossard, décé-
dé le 11 janvierà l'âge de
56 ans;il était l'époux de
dame Lise Bilodeau, au-
trefois de Lac-Mégantic.

M. Georges Quirion
PS

% €

asey
ÿ +

*

Le 17 décembre 1981
décédait à l'hôpital St-
Joseph de Lac-Mégantic à
l'âge de 76 ans et 10 mois

M. Georges Quirion é-
poux de feu dame Anne-
Marie Nadeau.

Il laisse pour pleurer sa

perte ses enfants Wilbrod,
Esthelle et Herman Qui-

rion ainsi que son amie
Mile Charlyne Nadeau;
ses frères, ses soeurs, ses

beaux-fréres et ses belies-
soeurs: M. et Mme Josa-

phat Quirion (Mélanie
Quirion) de St-Gédéon.

M. et Mme Dorila Quirion
(Thérèse Fortin) de Cour-

ville, Mme Alfred Beau-

doin (Obélia) de Lac-Mé-
gantic, Mme Rose-Aimée

Mme Patrick Quirion
(Emilienne Tanguay) de

Lac-Mégantic, M: et Mme
Antoine Nadeau (Caro-

line Gilbert) de St-Gé-
déon; M. et Mme Lorenzo
Nadeau (Victoria Poulin)
de St-Martin. Ainsi que
plusieurs autres parents,
neveux, nièces, cousins,
cousines et amis.

Les funérailles se sont
déroulées en la paroisse de
Notre-Dame de Fatimale
19 décembre 1981. Le ser-
vice funèbre a été célébré

par M.le chanoine Lucien
Boulé, curé de la paroisse.

Le cercueil était porté
par MM. Jean-Noël Na-
deau, Clément Nadeau,
Michel Pépin, Jacques
Quirion, Jacques Forest et
Réjean Boulanger.

Les offrandes ont été
recueilies par Jacques
Quirion et Réjean Boulan-
ger.

Nos plus sincéres con-
doléances aux membres
des familles éprouvés par

 

Quirion de Lac-Mégantic, le deuil.

REMERCIEMENTS REMERCIEMENTS
PRIERE AU ST-ESPRIT PRIERE AU ST-ESPRIT

ST-ESPRIT, Toi qui m'é-
claires dans tout, qui illu-
‘mines tous les chemins
pour que je puisse attein-
dre mon idéal. Toi qui me
donnes le don divin pour
pardonner et oublier le
mal qu'on me fait et que
dans tous les instants de
ma vie, tu es avec moi, je
veux pendant ce court dia-
logue te remercier pour
tout et confirmer encore
une fois que je ne veux pas
me séparerde toi à jamais
même et malgré n'im-
porte quelle des illusions
matérielles, je désire être
avec toi dansla gloire éter-
nelle. Merci de ta miséri-
corde envers moi et les
miens. La personne devra
dire cette prière pendant
3 jours de suite. Après les
3 jours, la grâce deman-
dée sera obtenue mêmesi
elle pouvait paraître diffi- -
cle.

Faire publier aussitôt la
grâce obtenue sans dire la
emande au bas. Mettre
es initiales de la personne
exaucée.

LG.   

ST-ESPRIT, Toi qui m'é-
claires dans tout, quiillu-
mines tous les chemins
pour que jé puisse attein-
dre mon idéal. Toi qui me
donnes le don divin pour
pardonner et oublier le
mai qu'on me fait et que
dans tous les instants de
ma vie, tu es avec moi,je
veux pendantce court dia-
logue te remercier pour
tout et confirmer encore
une fois que je ne veux pas
me séparer detoi à jamais
même et malgré n'im-
porte quelle des illusions
matérielles, je désire être
avectoi dansla gloire éter-
nelle. Merci de ta miséri-
corde envers moi et les
rniens, La personne devra
dire cette prière pendant
3 jours de suite. Après les
3 jours, la grâce deman-
dée sera obtenue même si
elle pouvait paraître diffi-
cile.

Faire publier aussitôt la
grâceobtenue sans dire la
demande au bas. Mettre |
les initiales de ia personne.
exaucée.

LB.   
 

 
 

Granit canadien et importé
Equipement moderne pour le
sculpture et le lettrage
(Shape carving)
Nous faisons ia lettrage sur les
monuments dons ies cimetières
si désiré

wb

Me

LESSARD

>
PRIX TRES RAISONNABLES

Pour un dernier hommage à vos chers disparus
consultez

LES GRANITS APPALACHESinc.
(anc Monuments Funéraires de St Samuel env |

TEL.: ATELIER (819) 549-2002

“ JACQUES BEAUDOIN REPRESENTANT
Tél.: (819) 549-2081
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M. Léandre Roy

 

Le 25 décembre 1981
au CHU, le Seigneur est
venu ravir un être cher à
sa famille, M. Léandre
Royà l'âge de 79 anset 10
mois. Il était l'époux en
1re noces de Mme Juliet-
te Nadeau et en 2e noces
de Mme Léona Arguin-
Rosa. Il était domicilié au
4000 rue Québec-Central
à Lac-Mégantic.

Il laisse pour pleurer sa
perte son épouse Mme
Léona Arguin; ses en-
fants: M. et Mme Clé-
ment Martel (Lorraine),
M. et Mme Armand Bus-
sières (Rita), M. et Mme
Clément Roy, M. et Mme
Ernest Leclerc (Rolande)
de Lac-Mégantic, M. et
Mme Rock Nolet (Léon-
ne) de Québec, M. etMme
Réjean Roy de Lac-Mé-
gantic, M. et Mme Léon
Roy de Carver Conn.; les
enfants de Mme Rep
Mme Fernand Rosa (Thé-
rése) de Québec, M. et
Mme Léandre Rosa de
Beebe, Mme Gaby Rosa
(Jeanne), Mme Réal Rosa
(Carmen) de Sherbrooke,
M. et Mme Raymond
Dostie (Dolorès), M. et
Mme Charles Cloutier
(Lauréanne), M. et Mme
Richard Desmeules (Ma-

. riette), tous de Québec,

M. et Mme Maurice Nolet
(Jeannette) de Montréal,
M. et Mme Roméo Rosa
(Ghyslaine) de Laval, M.
et Mme Réjean Rosa
(Louise) de St-Denis de
Brompton, M. et Mme
Gilles Perron (Louisette)
de Lévis et plusieurs
petits-enfants; ses frères
et ses soeurs: M. Napo-
léon Roy de Montréal, M.
Philias Roy, M. et Mme
Télesphore Roy, Mme
Eva Martel, Mme Alice
Mercier, Mme Rose Le-

"cours, M. et Mme Alphon-
se Boutin (Armande), M
et Mme Armand Roy, M.
et Mme Lucien Roy tous
de Lac-Mégantic; ses
beaux-frères et ses bel-
les-soeurs: M. et Mme

» Philippe Hallé de St-Ro-
main, M. et Mme Jose-
phat St-Pierre, Mme Lau-
réat Arguin de Courcel-
les, Mme Eugène Arguin
de Lambton, M. et Mme

Paul-Emile Arguin de
Lauzon, M. et Mme Léon

Provost de Magog, Mme
Jos Arguin de Lac-Mé-
gantic.
Les funérailles se sont

déroulées en l'église de
Ste-Agnès.
Le service a été célé-

bré par M. l'abbé Ger-
main Lavallée assisté de
MM.les abbés Charles-

BROSSARD

Henri Doyle et Laurent
Paré. L'homélie bien tou-
chante par M. l'abbé
Lavallée.

Le cercueil était porté
par ses petits-fils: Michel
Nolet, Robert Nolet, Gil-
les Leclerc, Claude Bus-
sières, André et René
Martel.

Nos plus sincères con-
doléances aux membres
des familles éprouvés par
le deuil.

M. Gaston Nadeau
Le 11 janvier 1982 dé-

cédait subitement à son
domicile, M. Gaston Na-
deau à l'âge de 56 ans. Il
demeurait à Brossard.

Il laisse pour pleurer sa
perte son épouse née
dame Lise Bilodeau; sa
fille Sophie de Brossard;
ses frères, ses soeurs, ses
beaux-fréres et ses bel-
les-soeurs: M. et Mme
Armand Nadeau de Ste-
Foy, M. et Mme Guy
Nadeau de Lac-Mégantic,
MmeFrançoise Gobeil de
Longueil, M. et Mme
Edmond Briand (Rita) de
‘Nashua, N.-H., Mme Lu-
cette Nadeau de Limoi-
lou, M. et Mme Gérard
Gobeil (Estelle) de Mara-
thon, Ont, M. et Mme

8: © Nap. Dugas (Pierrette)
de Limoilou, M. et Mme
Jean-Paul Bilodeau de
Lac-Mégantic, M. et Mme
Raoul Bilodeau de Lac-
Mégantic, M. Marcel Bi-
lodeau de Lac-Mégantic,
Mnie Ruth Bilodeau de
Lac-Mégantic, M. et Mme
Jean-Guy Quirion (Mar-
guerite) de ; Lac-Mé-
gantic,M. etMme André

 

REMERCIEMENTS
PRIERE AU ST-ESPRIT

ST-ESPRIT, Toi qui. m'é-
claires dans tout, qui illu-
mines tous les chemins
pour que je puisse attein-
dre mon idéal. Toi qui me
donnes le don divin pour
pardonner et oublier le
mai qu'on me fait et que
dans tous les instants de
ma vie, tu es avec moi, je
veux pendantce court dia-
logue te remercier pour
tout et confirmer encore
une fois que je ne veux pas
me séparer de toi à jamais

| même. et malgré n'im-
porte quelle des illusions
matérielles, je désire être
avec toi dansla gloire éter-
nelle. Merci de ta miséri-
corde envers moi et les
miens. La personne devra
dire cette priére pendant
3 jours de suite. Après les
3 jours, la grâce deman-
dée sera obtenue mêmesi
elle pouvait paraître diffi-
cite. ©

Faire publier aussitôt la
grâce obtenue sansdire la
demande au bas. Mettre
les initiales de la personne
exaucée.

S.L.   
 

EN CAS DE DECES
à l'extérieur du Québec

Communiquez avec

JACQUES & FRERES inc.
3778 Québec Central — Lac-Mégantic

Composezà frais virés :

1 (819) 583-0444

SERVICES FUNERAIRES
... PRIX CONVENANT A TOUS...

Brisson (Suzanne) de
Lac-Mégantic, M. et Mme
Brian Hutchings (Cécile)
de Cold Lake, Alta, Mme
Pierrette Bilodeau de
Sherbrooke, Mme Juliet-
te Gosselin de Sherbroo-
ke, Mme Georgette Bilo-
deau de Sherbrooke, Mlle
Denise Bilodeau de Sher-
brooke, Mlle Florence
Bilodeau de Québec; sa
belle-mére Mme Achille
Bilodeau de Lac-Mégan-
tic et M. Aristide Poulin
de Lac-Mégantic; son on-
cle M. Alphonse Bédard
de Lac-Mégantic. Ainsi
que plusieurs parents,
neveux, niéces, cousins,
cousines et amis.

Les funérailles se sont
déroulées en la paroisse
de Ste-Agnès le 16 jan-
vier 1982. Le service
funèbre a été célébré par
M. l'abbé GermainLaval-
lée.

La dépouille mortelle a
été incinérée mardi le 12
janvier à Longueil.
Nos plus sincères con-

doléances aux membres
des familles éprouvés par
le deuil.

 

REMERCIEMENT:
PRIERE AU ST-ESPRIT

ST-ESPRIT, Toi qui m'é-
claires dans tout, qui illu-
mines tous les chemins
pour que je puisse attein-
dre mon idéal. Toi qui me
donnes le don divin pour
pardonner et oublier le
mal qu'on me fait et que
dans tous les instants de
mavie, tu es avec moi, je
veux pendant ce court dia-
logue te remercier pour
tout et confirmer encore
une fois que je ne veux pas
me séparerde toi à jamais
même et malgré n'im-
porte quelle des illusions
matérielles, je désire être
avec toi dans la gloire éter:
nelle. Merci de ta miséri-
corde envers moi et les
miens. La personne devra
dire cette prière pendant
3 jours de suite. Aprèsles
3 jours, la grâce deman-
dée sera obtenue mêmesi
elle pouvait paraître diffi-
cile.

Faire publier aussitôt la
grâce obtenue sans dire la
demande au bas. Mettre
les initiales de la personne
exaucée.

LB.    

M. Narcisse Bolduc
Dans le rapport du

décès de M. Narcisse
Bolduc, le nom de sa bel-
le-soeur Mme Antonia
Bolduc de Montréal, a été
omis dans la liste des

personnes que le regretté
disparu laissait dans le
deuil.
La dépouille mortelle

sera inhumée au cimetiè-
re de St-Jean Vianney.

 

MouvementFoi et Lumière
Le mouvement Foi et

Lumière est né d’un péleri-
nage à Lourdes en 1971,
Cettè démarche était desti-
née à aider les personnes
blessées d'un handicap
mental, à trouver leur véri-

table place au coeur de
l’Eglise. Jésus ne les aime-
t-il pas avec prédilection et
n’ont-elles pas le droit de
trouver ce même amour
dansl'Eglise? Pour que ce
pèlerinage ne soit pas un
‘’feu de paille”, un événe-

ment sans lendemain, il

fallait, pour y participer
être constitué en commu-
nauté, regroupant des per-
sonnes blessées dans leur
intelligence, des parents et
des amis particulièrement
des jeunes.

A la suite du pélerinage
- qui fut un temps de grâce
pour tous - de nombreuses
communautés à travers le
monde ont voulu mainte-
nir et approfondir leur vie.
C’est ainsi que Foi et
Lumière est vraiment né à
Lourdes et il a sa vocation
propre dans la société et
dans l'Eglise.

Foi et Lumière est un
mouvement communau-
taire. Au coeur de ces
communautés, se trouvent
les personnes blessées par
un handicap mental plus
ou moins grave; elles sont
entourées de leurs parents
et d’amis, particuliére-
mentdes jeunes. Les mem-
bres se rencontrent 3
intervalle régulier et
créent entre eux des liens
de plus en plus profonds,
pdr le partage de leurs dif-
ficultés et de leur espé-
rance, par des temps de
fête,-parla prièreet la célé-
bration de l’Eucharistie.
Par I'amitié faite de ten-
dresse et de fidélité, on
devientl'un pour l’autre
signe de l’amour de Dieu...
(à suivre).

La,prochaine rencontre

aura lieu samedi le 6

février à 14h00 au sous-sol

de l'église Notre-Dame de
Fatima de Lac-Mégantic.

Mouvement Foi

et Lumière

Marguilliers
Sous ce titre la semaine

dernière, nous vous don-
nions les résultats de l’as-
semblée publique du 10
janvier qui se tenait en la
paroisse St-Jean Vianney
au cours de laquelle il y
avait eu élections des nou-
veaux marguilliers.

Les nouveaux élus sont:

Mme Carmen Bédard et
M. Raymond Grondin (et

non Mme Raymond Gron-
din tek que publié)
 

REMERCIEMENTS
PRIERE AU ST-ESPRIT

ST-ESPRIT, Toi qui m'é-
claires dans tout, quiillu-
mines tous les chemins
pour que je puisse attein-
dre mon idéal. Toi qui me
donnes le don divin pour
pardonner et oublier le
mal qu'on me fait et que
dans tous les instants de
ma vie, tu es avec moi, je
veux pendantce court dia-
logue te remercier pour
tout et confirmer encore
une fois que je ne veux pas
me séparerde toi à jamais
même et malgré n'im-
porte quelle des illusions
matérielles, je désire être
avec toi dans ia gloire êter-
nelle. Merci de ta miséri-
corde envers moi et les
miens. La personne devra
dire cette prière pendant
3 jours de suite. Après les
3 jours, la grâce deman-
dée sera obtenue mêmesi
elle pouvait paraître diffi-
cile.

Faire publier aussitôt la
grâce obtenue sansdire la
demande au bas. Mettre
les initiales de la personne
exaucée.

S.M.    
GRANIT ISABELiinc._

monuments funéraires
granit canadien et importé

entièrement fabriqués ei lettrés à l'ateier à Ste Cécile À
tnsiahalon pertoul au Québec

Fernand tsabelle, président
Ste-Cécile __

20 ansd'expérieñce
tél: rés. 563-2579

Mme Laurette Fortier, représentante pour Ia région,
161. : 562-2554—Permis no 100-951

* REMERCIEMENTS POUR SYMPATHIE
MmeOvide Paré remercie très sincèrement toutes
les personnes qui de quelques manières que ce
soit, lui ont témoigné de la sympathie soit par des
offrandes, fleurs, visites au salon, assistance aux
funérailles, lors du décès de

MONSIEUR OVIDE PARÉ
survenu le 31 décembre 1981

à l’âge de 78 ans.

On est prié de considérer ces remerciements
comme personnels.
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UNE SEULE BONNE

PONSE
 

LARELANCE
Comme vous peut-être, plu-

sieurs de nos 300 000 membres
se posent des questions.

La seule réponse, finalement,
c'est la solution que nous propo-
sonsle 14 février à nos membres:
le Plan de relance, contenu dans
la loi 40 votée à l'unanimité par
l'Assemblée nationale.

C'est en continuant les affaires
avec le Plan de relance qu'on peut
e mieux protéger l'argent des
membres et maintenir les 60 000
emplois des PME qui comptent
sur l'Entraide économique.
Vos épargnes sont garanties.
La majeure partie de votre
argent deviendra des dé-
pôts à terme assurés en
vertu de la loi sur l'assu-
rance-dépôts du Québec
Et vos intérêts vont con-
tinuer de s'accumuler.

- Vous êtes copropriétaire. L'autre-
partie de votre argent vousrendra
copropriétaire d'une des plus
‘importantes et des plus solides
institutions financières’ chez nous.
D'ailleurs, l'Entraide a déjà investi
plus de 2$ milliards à l'échelle du
Québec.

De plus, vous aurez droit à
une partie des 90$ millions que le
gouvernement du Québec s'est
engagé à accorder à l'Entraide en
vertu deslois fiscales.
C'est votre argent, informez-vous!
Adressez-vous a votre caisse lo-
cale! On vous expliquera en détail

le Plan de relance sur lequel
vous voterez le 14 février.
On vous dira quels en
sont les avantages pour
vous. Il y va de votre
propre intérêt et de
celui dé votre région.

“ L'ENTRAIDEÉCONOMIQUE
PLUS SOLIDE QUE JAMAIS
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LES CINQ MAISONS
DE L’AÉROPORT

SERONT MISES EN VENTE

 

Correction des faits

et commentaires
RE: Affaire Forest vs Caisse d'Entraide Économique de Frontenac ‘

Depuis le moratoire (consensus d'application del'article 31 de la loi),

aucun remboursement de capital-social n'a été effectué à qui que ce

soit par la Caisse d'Entraide Économique de frontenac.

Il est erroné, inexact et faux d'affirmer que des remboursements de

capital-social de l’ordre de $12,000.00 pour le mois de novembre

1981 et de $19,000.00 pour le mois d'octobre 1981 ont été payés.

Seuls les intérêts versés au 31 mai 1981 dans les comptes de capital,

ont pu faire l'objet de retraits par ceux qui en ont fait la demande, de

sorte que les montants effectivementretirés ne correspondent qu'à

des intérêts.

Au stade actuel, it nous semblait essentiel de faire cette mise au point

pour en informer nos membres. 

 

LA CAISSE D'ENTRAIDE
ÉCONOMIQUE DE FRONTENAC    
 Les méganticois pourront bientôt présenter des offres à la ville pourl'acquisition de l’une ou l'autre de ces cing maisons À

unifamiliales situées à l'entrée de l'aéroport municipal.

doit obtenir le feu vert de de ces terrains a eté

oe
c
o
n
v
a

La ville de Lac-Mégan-
tie procèdera bientôt par
appel d'offres à la vente
des cinq maisons unifami-
liales sises sur le chemin
d'accès à l'aéroport muni-

- cipal qu'elle à acquises du
ministère canadien des
Transports il y a une
douzaine d'années.

Bien qu'elles rappor-
tent un modeste loyer,

sans trop necessiter de
frais d'entretien. ta ville
préfère vendre les mai-
sons dès cette annde

avant -d'avoir à investir
dans des renovations -ville de

trop coûteuses.

Mais avant de permet-
tre aux citovens d'y aller
de leurs soumissions, la

Lac-Megantic

 

Chauffage a plein

Le
des d
Les systèmes de chauf-

fige ont été mis à rude

“preuve au cours de la
vague de froid qui a

persisté ees derniers
tours et le Service des

Incendies de la région de

Lac-Mégantic a du inter-

venir à quatre reprises,
en l’espace de cinq jours,
pour contrôler des débuts
d'incendies dans des tu-
yaux de cheminées.

Les incidents, tous pro-
voqués par le surchauffe-
ment des systèmes de
combustion, se sont pro-
duits, d'abord au 3774 de
la rue Joliette, le 17
janvier: ensuite, le 18,
dans une résidence se-
vondaire du Chemin de
Woburn. pour se répéter
le 20 janvier au 3971 de la
rue Cousineau, en fin
d'après-midi.

Le feu a, par ailleurs,
cause de légers domma-
ges au 3006 de la rue
d'Orsennens, alors que
les flammes d'un feu de
foyer se sont propagées à
une tablette de bois sur-
plembant le foyer. obli-
geant les sapeurs-pom-
piers à enlever quelques

régime

froid
ébuts
pierres pour mieux cir-
conscrire le debut d’in-
cendie. Des dommages à
la propriete ont cgale-

ment «te causes par l'eau
et la fumce.

Devantcet ‘tat de fait.

te chef de la brigade des
policiers-pompiers, M.
Raoul Perron. tient à rap-

peler au publie la necessi-
te d'une bonneinspection

provoque
d'incendies
des cheminres et des

svstèmes de chauffage

qui sont Mis à forte con-
tribution au cours des

deux mois les plus durs

de Fhiver. Une mise au

point de quelques minu-
tes peut + viter un debut
d'incendie .qui risquerait
de degenereren un incen-

die majeur

M. Perron suggère aux

proprir taires de faire ap

pel a des ramoneurs de

me tier pour nettoyer leur
cheminee. Pour les cito

vens qui desireraient fai
re eux memes cette ope

ration, la Sûrete Munici
pale met a leur disposi
tion I" quipement de ra-

monage qu'il suffit de
rrelimer au poste de la
Suret- Municipale, surle
Poutevard Stearns.

 

- Atelier de
construction de

“Mangeoires d'oiseaux”
DNC (T.J.D.) Le club

de conservation Chasse et
Pêche ‘Verts Sommets

Inc.” a présenté, un atelier

de construction de **Man-

gcoires d'oiseaux”, le 10
janvierà la Salle de l'Ecole
Trois Cantonsà St-Isidore

d'Auckland à 13 heures,

pour les jeunes de 9 à 99
ans. Une trentaine de per-

sonnes ont participé à cet

atelier, malgréle froid gla-

cial de ce beau dimanche
après-midi. Chacun a

construit sa mangeoire
d'oiseaux. à partir de

bûches de gras. de mor-

ceaux de suif suspendus,

grains,etc. Il y a‘eu présen-

tation de nourriture, de
matières grasses pour I'hi-

ver. Dès diapositives ont
été présentées! Des feuil-

AVIS À NOS MEMBRES
Concernant:
“Le jugement rendu dansl'affaire “Forest” et

des articles parus à cet effet, les Administrateurs
de la CAISSE D'ENTRAIDE ÉCONOMIQUE DE
FRONTENAC,par résolution du 14 janvier 1982,
ont décidé de porter ledit jugement en appel.

 

lets donnant des trucs de

toutes sortes ont été

offerts.
Le gagnant du livre

‘Les oiseaux du Québec”

fut gagné par M. Jean-

Marie Labbé de -St-

Isidore.
Les organisateurs ” re-

mercient tous-ceux qui ont

bien voulu participer à
cette activité ct les invitent

venir vivre une autre expé-

rience, au printemps, en
° plein air. .

.. Les Membres du Club
de Conservation de Chas-

se et Péche ““Verts Som-

mets” dont le présidentest
. M. Denis Lemire de St-

Isidore méritent des félici-

tations pour cette initia-
tive.

Embellissez
_ votre quartier.
“Faites-en

le tour.

 

Transport-Canada qui, au
moment du transfert des .
titres de propricte, s'e-
tait reserve le droit d'e-

tre le premier acheteursi
le nouveau propriétaire
venait qu'à s'en départir.
La demande d'autorisa-
tion de pouvoir disposer

formuléesla semaine der-
nière et il est peuproba-
ble que le ministère s'op-
pose à la vente.

 

livraison ‘

COMPAGNIE ,

ADRESSE

-, VILLE CODE POSTAL

PAR FONCTION _______

SIGNATURE AUTORISEE ___ 

ANNORNCE

 

EST MAINTENANT
DISPONIBLE

® toutes les loisfedérales et

provinciales sur la publicité ® loi sur la

protection du consommateur ® tous

ec\S ent les tarifs de tous les médias ® les

ne > ul relations publiques ® les salons et

ent\e se expositions e toutes les agences avec

personneletclientèle  ® des centaines de

fournisseurs spécialisés dans tous les domaines

@orns® e des miliiers d'informations utiles ® près de 700

pages © solide reliure bibliothèque ®

Tirez le maximum de votre publicité
Commandez votre exemplaire aujourd'hui!

Veuillez nous faire parvenir _____ éxemptaire(s) -

de L'Officiel de ia Publicité au Québec :

au prix unitaire de $60.00 (plus $3.00
pour frais de manutention et d'affranchissement)

Allouez un délai de 2 semaines pourla

 

 

 

 

 

PAIEMENT INCLUS O- FACTUREZ—NQUS SV.P. D *
Faire parvenir à:
AGENCE GÉNÉRALE D'ÉDITIONS PROFESSIONNELLES INC.
2355,rue Marin, Brossard, québec J4Y 1K7 (514)678-5697 H-1

‘a

 

—
=

x
A
P

p
t

p
d

Te
y.

em
g
A

t
e
u

  -
o
a
—

ry
——
—


